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1. INTRODUCTION 

Les urgences à l’officine ne sont certes et heureusement pas très fréquentes au quotidien. 

Cependant, de par le maillage territorial et la proximité, la pharmacie est un lieu où se 

présentent facilement les patients pour tout type de conseils et de prise en charge. Les 

équipes officinales, constituées par les pharmaciens titulaires, pharmaciens adjoints, 

préparateurs et étudiants sont parfois confrontées à des situations nécessitant une 

intervention bien différente de l’analyse et de la dispensation d’une ordonnance, ou de la 

vente de produits de conseil ou de parapharmacie. Il arrive que des patients viennent en 

premier recours pour des situations d’urgence, de degrés divers, pouvant aller de la 

réalisation d’un pansement par exemple, à la nécessité d’avoir recours aux services 

médicaux d’urgence. Le pharmacien doit alors apprécier ce degré d’urgence et mettre en 

œuvre des mesures adaptées et efficaces. Cette notion est assez subjective, elle demande 

une connaissance de la législation et de la clinique des cas susceptibles d’être rencontrés. 

Il s’agit alors de définir le cadre de nos compétences, aussi bien au niveau légal et 

réglementaire qu’au niveau pratique. 
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2. DEFINITIONS 

2.1. Le pharmacien d’officine  

➢ « Assure la dispensation et le bon usage du médicament à usage humain et 

vétérinaire. 

S’assure de la bonne compréhension du traitement par le patient ; 

Propose au patient un suivi pharmaceutique (Dossier Pharmaceutique) ; 

Contribue avec les autres professionnels de santé à un accompagnement personnalisé 

du patient (éducation thérapeutique, entretiens pharmaceutiques, etc.) ; 

Réalise des adaptations galéniques ou des préparations magistrales et officinales ; 

Répond aux attentes du public en matière de santé : disponible sans rendez-vous, il 

joue un rôle majeur dans les soins de premier recours (conseil pharmaceutique et/ou 

orientation vers d’autres professionnels de santé si nécessaire) ; 

Participe aux actions de santé publique, de prévention et de dépistage ; 

Contribue aux dispositifs de sécurité sanitaire (pharmacovigilance, matériovigilance, 

alertes sanitaires, retraits de lots…) ; 

Coopère avec les autres professionnels de santé au sein des réseaux de santé, des 

établissements pour personnes âgées, etc. ; 

Contribue à la continuité de l’accès au médicament 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 ; 

Garantit en toute circonstance un bon accès au médicament en gérant les achats, les 

stocks et la bonne conservation des médicaments ; 

Gère et manage l’officine et son équipe (pharmaciens adjoints, préparateurs, 

étudiants, secrétaires...) ; 
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En qualité de maître de stage, encadre et forme les stagiaires étudiants en pharmacie. » 

(Site internet n°13). 

➢  « Les pharmaciens ne peuvent faire dans leur officine le commerce de 

marchandises autres que celles figurant sur une liste arrêtée par le ministre de la 

Santé publique, sur proposition du Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens. 

Les pharmaciens doivent dispenser dans leur officine les drogues simples, les 

produits chimiques et les préparations décrites par la pharmacopée. Les 

substances ainsi dispensées doivent répondre aux spécifications de ladite 

pharmacopée » (Site internet n°8). 

 

2.2. Les urgences  

➢ « L’urgence est une situation non prévue, de survenue brutale et demandant une 

réponse rapide » (Site internet n° 14). 

➢ « Dans le domaine médical, situation d’un patient à soigner sans délai » On 

distingue « l’urgence absolue » qui correspond à une situation de détresse vitale » 

de « l’urgence relative » qui peut attendre » (Site internet n°3). 
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3. L’EXERCICE DES PROFESSIONS PHARMACEUTIQUES AU FIL DES 

SIECLES 

3.1. Historique et évolution du métier 

Au fil des époques, la profession a connu des mutations diverses. L’aspect réglementaire 

et le cœur de métier ont aujourd’hui bon nombre de reliquats des prémices de la 

profession, mais on observe tout de même des tournants historiques majeurs ayant 

contribué à la définition (dynamique) de notre exercice. 

 C’est en Orient que tout commença, plus de 2600 ans avant Jésus Christ, principalement 

en Mésopotamie (Sumer) et en Inde. Puis l’art de guérir s’étendit en Chine avec le 

développement de la phytothérapie, et l’usage de minéraux et autres substances à visée 

thérapeutique. Ce pays joua un rôle majeur en médecine, toujours reconnue aujourd’hui. 

En Egypte près de cinq siècles plus tard, on assista à l’émergence de véritables 

« préparateurs de remèdes ». Cet art continua d’évoluer de façon considérable sous la 

Grèce antique, notamment avec Hippocrate, ainsi que sous l’empire romain avec 

Dioscoride puis Galien (environ 130 ans avant JC). Galien était un médecin, qui acquit 

au cours de ses nombreux voyages et expériences, de grandes et novatrices connaissances 

en anatomie et en plantes médicinales « L’art de guérir dans les sociétés primitives » 

(Anonyme, 2015). 

Figure 1 : Portrait de Claude 

Galien (site internet n°2). 
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Les prémices de la pharmacie en France eurent notamment lieu en Gaule, exercés par les 

druides. C’est au moyen âge que le clivage entre la profession de médecin et celle de 

pharmacien se fit. Sous le règne de l’empereur Constantin la pharmacopée s’étoffa et les 

premières écoles d’études médicales apparurent, notamment à Salerne et à Montpellier. 

Sous Saint Louis, en 1258, l’apothicaire devint officiellement l’auxiliaire du médecin et 

avait pour mission, la préparation et la vente des drogues. Il y eut alors la naissance des 

premières réglementations encadrant la profession, imposant la « vente de produits de 

qualité, au prix juste et conformément à la prescription du médecin » (Chemin, 2014). 

Dès le XIVe siècle, il fut défendu d’exercer la profession sans avoir étudié et validé des 

examens, et la prestation de serment fut de rigueur. Apothicaires et épiciers furent 

dissociés. On assiste alors à l’apparition de la notion de monopole. C’est également à 

cette période que naquit le concept d’inspection qui ne cessa d’évoluer. 

En 1777, sur déclaration royale, le statut de Pharmacien vit le jour et la dispensation des 

drogues, fut grandement réglementée. Le principe du monopole fut remis en cause sous 

la Révolution mais rapidement rétabli de par l’importance du rôle du pharmacien et de la 

potentielle dangerosité des drogues qu’il délivre. Au début du XIXe siècle, sous 

Bonaparte, fut éditée la loi du 21 Germinal an XI, définissant les droits et les devoirs des 

pharmaciens et défendant l’indépendance de la profession. Cette loi fut précurseur des 

différents textes actuels tels que le code de la santé publique ou le code déontologie. C’est 

aussi à cette période que parut le codex, sorte de pharmacopée actuelle, et que la première 

définition de « santé publique » fut donnée (Société d’histoire de la pharmacie, 2013). 
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En 1945 fut créé le Conseil de l’Ordre des Pharmaciens à Paris, avec la mise en place 

des sections A à H toujours d’actualité : 

- A pour les titulaires d’officine 

- B pour l’industrie 

- C pour les grossistes-répartiteurs 

- D pour les adjoints en officine 

Figure 2 : Couverture du Codex  

(site internet n°10). 
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- E pour les pharmaciens d’outre-mer 

- G pour les laboratoires de biologie 

- H pour les pharmaciens exerçant en établissement de santé, 

 

C’est également l’attribution des diverses missions relatives à la défense de l’honneur de 

la profession, entre autres. (Site internet n°13). 

C’est seulement dans les années 1950 que l’inspection fut largement réformée et que le 

maillage territorial des officines se mit en place par rapport au nombre d’habitants. Les 

premiers centres de pharmacovigilance virent aussi le jour à la fin du XXe siècle 

(Dilleman « et al », 1992). 

En 2009, le système de santé connut une évolution de taille avec la promulgation de la loi 

Hôpital Patient Santé Territoire dite HPST. Cette loi vise à préciser, adapter et optimiser 

le rôle et la place des différents acteurs de santé au sein d’un système de soin en 

perpétuelle évolution, et ce, dans l’intérêt de la santé publique. Elle complète le CSP, et 

se réfère à bon nombre de ses articles (Annexe 1). 

Il s’agit d’une rétrospective très simplifiée, permettant de constater l’évolution du métier, 

de sa naissance à aujourd’hui.  

 

 



25 
 

3.2. Rôle et place actuelle du pharmacien d’officine dans le système de soin 

Aujourd’hui, le métier de pharmacien possède une définition et un cadre législatif et 

réglementaire solide mais en constante évolution. Plusieurs ouvrages servent de 

référence : 

3.2.1. Le code de déontologie 

La première édition du code de déontologie des pharmaciens par l’Ordre national eut lieu 

en 1963. Il s’agit d’un ensemble d’articles visant à encadrer la pratique professionnelle et 

à lui conférer une légitimité. 

Ce code est applicable à l’ensemble des pharmaciens inscrit dans les différentes sections 

du tableau de l’Ordre, ainsi qu’aux étudiants autorisés à effectuer des remplacements : 

• Ayant validé leur cinquième année d’étude 

• Ayant validé leur stage de six mois de pratique officinale 

• Etant détenteur d’un certificat délivré par le CROP. 

(Les étudiants autorisés peuvent remplacer pour une période de quatre mois consécutifs 

maximum.) 

Le Code de déontologie définit les devoirs mais aussi les sanctions en cas de manquement 

au respect des règles éditées. 

Dans la section II, sous-section 1 sont définis les devoirs généraux visant à garantir une 

optimisation éthique, morale et professionnelle de l’ensemble des missions du 

pharmacien : 

➢ Celui-ci devra participer à la protection de la santé publique, « Il doit contribuer 

à l’information et à l’éducation du public en matière sanitaire et sociale » Art. R. 

4235-2., ce qui lui confère un rôle central et de proximité dans le système de soin. 
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➢ Il doit toujours conserver, son indépendance professionnelle, et ne doit en aucun 

cas agir de façon contraire à sa morale.  « Il doit avoir en toutes circonstances un 

comportement conforme à ce qu’exigent la probité et la dignité de la profession » 

Art. R. 4235-3. 

➢ Le pharmacien doit se soumettre au respect du secret professionnel visant à 

garantir la confidentialité aux patients. Il doit également s’assurer de son respect 

par ses collaborateurs. Ce principe d’importance majeure est largement détaillé 

dans le code de la santé publique. 

➢ « Le pharmacien doit faire preuve du même dévouement envers toutes les 

personnes qui ont recours à son art. » Art. R. 4235-6. Cet article garantit à tous un 

égal accès aux soins, sans discrimination de quelque nature que ce soit. 

➢ Le pharmacien doit porter assistance à toute personne en danger. Le cas échéant, 

il s’agirait, en plus d’un manquement de citoyenneté, d’un manquement d’ordre 

professionnel. Cependant celui-ci ne doit intervenir que lorsque ces compétences 

lui permettent de le faire. Art. R. 4235-7. 

➢ Lui sont également conférés d’autres devoirs moins inhérents au cœur de métier, 

mais tout aussi importants dans la déontologie professionnelle : 

Relation avec les organismes de protection sociale ; lutte contre le charlatanisme ; 

mise à jour régulière des connaissances pharmaceutiques ; principe 

d’indivisibilité de propriété-exercice personnel ; interdiction de démarchage, de 

compérage, encadrement de la publicité ; relation avec les professionnels de 

santé ; non-concurrence ; … 

La section III, sous-section 1 est quant à elle, relative aux pharmaciens habilités à la 

dispensation des médicaments, dont les pharmaciens d’officine. 
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➢ Seuls les médicaments autorisés par ANSM ou l’EMA peuvent être délivrés aux 

patients. 

➢ « Le pharmacien doit assurer dans son intégralité l’acte de dispensation du 

médicament, associant à sa délivrance : 1° L’analyse pharmaceutique de 

l’ordonnance médicale si elle existe ; 2° La préparation éventuelle des doses à 

administrer ; 3° La mise à disposition des informations et les conseils nécessaires 

au bon usage du médicament. » Art. R. 4235-48  

➢ L’Art. R. 4235-49 régit l’organisation du service de garde et d’urgence qui permet 

d’assurer une continuité spatio-temporelle des soins. 

➢ Le pharmacien peut, dans l’intérêt du patient, refuser la délivrance d’un 

médicament, ce, en en informant le prescripteur. 

➢ On trouve également dans cette sous-section les exigences en matière de gestion 

des locaux (identification du titulaire et autres membres de l’équipe officinale, 

signalisation, aménagement…), de gestion du personnel, et diverses interdictions 

permettant de border les missions attribuées au pharmacien. 

Malgré la subjectivité de certaines notions, le code de déontologie assure une base solide 

à l’indépendance et à la qualité de l’exercice de la profession.  

Fin 2015, le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens a proposé de lancer une enquête 

sur une plateforme dédiée aux pharmaciens afin de pointer les éléments à reconsidérer. 

Un nouveau code de déontologie commencera à être rédigé en 2016, tenant d’avantage 

compte des évolutions de la profession dans la société actuelle. Il est constamment 

réactualisé (dernière mise à jour le 01/10/2018). 
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3.2.2. Le code de la santé publique 

Le CSP regroupe l’ensemble des articles de loi relatifs à la santé des patients au sein de 

notre société. Ces articles traitent de la médecine et de la pharmacie sous tous leurs 

aspects, de l’humain en passant par l’organisationnel, ils forment la base légale du 

système de santé en France. 

Le code de la santé publique a été créé en 1953 et remanié au début des années 2000. Des 

modifications et mises à jour sont effectuées environ tous les mois. 

Il se compose d’une partie législative et d’une partie réglementaire. La partie législative 

représente les règles générales qui sont définies par les lois et la partie réglementaire en 

est un approfondissement dans le cadre d’un domaine précis. Ces parties sont elles-

mêmes constituées de livres, titres, chapitres, sections, sous sections, articles. 

Les pharmaciens sont concernés par la quatrième partie (« professions de santé »), Livre 

II (« professions de la Pharmacie »), lui-même divisé en quatre titres.  

➢ Le Titre premier détaille le monopole des pharmaciens dans son ensemble. Il 

encadre les activités du pharmacien d’officine (préparations, délivrance…) ainsi 

que les produits autorisés et réservés à la vente par des pharmaciens (médicaments 

parfois spécifiques, certaines plantes et huiles essentielles…). Il détaille 

également les dispositions pénales en cas de non-respect de ces articles (la 

sanction de base pour tout manquement étant de 3750 euros d’amende Articles 

L4212.) 

➢ Le second titre concerne l’exercice de la profession. On y retrouve la totalité des 

conditions à remplir pour exercer la profession, de l’obtention du diplôme, aux 

garanties de moralité professionnelle selon les Articles L4221. L’inscription aux 

tableaux de l’ordre est aussi une condition d’exercice largement détaillée. « Le 
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fait de se livrer à des opérations réservées aux pharmaciens, sans réunir les 

conditions exigées pour l'exercice de la pharmacie, est puni d'un an 

d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. » Article L4223-1. 

➢ Le troisième titre s’intéresse à l’organisation de la profession. Les chapitres I et II 

exposent la composition et les missions du Conseil National de l’Ordre des 

Pharmaciens. On y retrouve également les mesures disciplinaires, les obligations 

de formation des pharmaciens au cours de leur carrière professionnelle ainsi que 

le principe de déontologie. 

➢ Le quatrième titre est quant à lui relatif au métier de préparateur en pharmacie. 

 

 

 

Code de la santé publique  

• Partie législative  

o Quatrième partie : Professions de santé  

▪ Livre II : Professions de la pharmacie  

▪ Titre IV : Profession de préparateur en pharmacie  

 

Chapitre Ier : Exercice de la profession. 

Article L4241-1  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3A6979A0C714B321DD6CE5007B5A19ED.tpdila08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20030905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3A6979A0C714B321DD6CE5007B5A19ED.tpdila08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006103419&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20030905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3A6979A0C714B321DD6CE5007B5A19ED.tpdila08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006125348&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20030905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3A6979A0C714B321DD6CE5007B5A19ED.tpdila08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006140626&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20030905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3A6979A0C714B321DD6CE5007B5A19ED.tpdila08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006155065&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20030905
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Les préparateurs en pharmacie sont seuls autorisés à seconder le titulaire de l'officine 

et les pharmaciens qui l'assistent dans la préparation et la délivrance au public des 

médicaments destinés à la médecine humaine et à la médecine vétérinaire. 

Ils assument leurs tâches sous la responsabilité et le contrôle effectif d'un pharmacien. 

Leur responsabilité pénale demeure engagée. 

Article L4241-2  

Tout pharmacien est autorisé à se faire aider dans son officine par un ou plusieurs 

préparateurs en pharmacie. 

Article L4241-3  

Les préparateurs en pharmacie ne peuvent, en aucun cas, se substituer à la personne du 

pharmacien quant aux prérogatives attachées au diplôme de pharmacien et quant à la 

propriété des officines. 

Article L4241-4  

Est qualifiée préparateur en pharmacie toute personne titulaire du brevet professionnel 

institué au présent chapitre. 

Article L4241-5  

Les conditions de délivrance du brevet professionnel de préparateur en pharmacie sont 

fixées par décret, pris après avis d'une commission comprenant des représentants de 

l'Etat, des pharmaciens et des préparateurs en pharmacie et dont la composition est 

fixée par décret. 

Article L4241-6  
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Est également qualifiée de préparateur en pharmacie toute personne ayant obtenu une 

autorisation d'exercice délivrée par le ministre chargé de la santé après avis de la 

commission mentionnée à l'article L. 4241-5. 

Article L4241-7  

Peuvent bénéficier de l'autorisation mentionnée à l'article L. 4241-6, les ressortissants 

d'un Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen, qui, sans posséder le brevet professionnel mentionné à l'article 

L. 4241-4, ont suivi avec succès un cycle d'études les préparant à l'exercice de la 

profession et répondant aux exigences fixées par voie réglementaire et qui sont 

titulaires : 

1° D'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la 

profession dans un Etat, membre ou partie, qui réglemente l'accès ou l'exercice de la 

profession, délivrés : 

a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de 

façon prépondérante dans un Etat, membre ou partie, ou dans un pays tiers dans des 

établissements d'enseignement qui dispensent une formation conforme aux dispositions 

législatives, réglementaires ou administratives de cet Etat ; 

b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de 

l'autorité compétente de l'Etat, membre ou partie, qui a reconnu le ou les diplômes, 

certificats ou autres titres certifiant que le titulaire de ce ou ces diplômes, certificats ou 

autres titres a une expérience professionnelle dans cet Etat de deux ans au moins ; 
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2° Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres, sanctionnant une 

formation réglementée, spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, dans un 

Etat, membre ou partie, qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession ; 

3° Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres obtenus dans un Etat, 

membre ou partie, qui ne réglemente ni l'accès ou l'exercice de cette profession ni la 

formation conduisant à l'exercice de cette profession, à condition de justifier d'un 

exercice à plein temps de la profession pendant deux ans au moins au cours des dix 

années précédentes, ou pendant une période équivalente à temps partiel, dans cet Etat, 

à condition que cet exercice soit attesté par l'autorité compétente de cet Etat. 

 

 

 

Figure 3 : Extrait du Code de la Sante Publique 

(site internet n°8). 
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3.2.3. La Loi HPST 

La loi Hôpital Patient Santé Territoire est entrée en vigueur et parue au Journal Officiel 

de la République Française le 21 Juillet 2009. Elle fait suite à plusieurs rapports (les 

rapports Larcher de Mai 2008, et Ritter et Flajolet de la même année) pointant les aspects 

non efficients du système de soin. Cette loi a pour principaux buts d’optimiser le maillage 

territorial de l’offre de soin, l’organisation générale entre les professionnels de santé et 

de généraliser certains principes de santé publique. On assiste par exemple à la création 

de l’ARS, Agence Régionale de Santé, jouant désormais un rôle majeur dans 

l’organisation des soins. Les ARS remplacent désormais les DDASS (Directions 

Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales), les DRASS (idem à l’échelle 

régionale), ainsi qu’une partie des services médicaux de l’assurance maladie à l’échelle 

régionale également.  

La loi HPST tient compte de l’ensemble des éléments décrits dans le code de la santé 

publique. 

➢ Le titre premier concerne principalement la modernisation des établissements de 

santé, d’un point de vue organisationnel et financier. 

➢ Le titre II est constitué d’un certain nombre d’articles détaillant les moyens pour 

offrir à l’ensemble de la population des soins de qualité et expose notamment 

l’article 38, entièrement consacré aux pharmaciens d’officine.  

➢ Le titre III est consacré au principe de prévention en termes de santé publique. 

➢ Le quatrième titre s’intéresse à l’organisation de la répartition de l’offre de soin 

sur l’ensemble du territoire. 

L’article 38 (Annexe 2) prévoit, entre autres, huit nouvelles missions pour le 

pharmacien dont le renforcement de la veille sanitaire, les missions de prévention, la 

coopération avec les autres professionnels de santé... Il rappelle également le rôle du 
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pharmacien d’officine dans les soins de premier recours précisé dans l’article L 1411-

11 du CSP. 

Les différentes missions attribuées aux pharmaciens sont également détaillées par le 

Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens et font partie intégrante du code de 

déontologie. Certaines missions, telles que le principe de pharmacien référent par 

exemple, restent des missions facultatives car ne pouvant s’appliquer que dans un 

cadre bien précis justifiant son utilité (site internet n°9). 

Cet article renforce les divers points déjà exposés dans le code de la santé publique et 

les inscrit dans une globalité de prise en charge au sein de système de soin. 

 

3.2.4. Les responsabilités du pharmacien 

Le pharmacien, quel que soit son mode d’exercice (titulaire, adjoint, remplaçant), est 

soumis à différents types de responsabilités : 

- La responsabilité civile, relative aux dommages causés à une personne, 

- La responsabilité disciplinaire, mise en cause en cas de manquement aux 

engagements éthiques et déontologiques, 

- La responsabilité sociale en cas de fraude aux organismes de protection sociale, 

- Et la responsabilité pénale qui concerne l’ensemble des citoyens dans l’exercice 

de leurs fonctions, ou non. 

➢ Dans le cadre de l’officine et notamment lors de l’assistance au patient en situation 

d’urgence, le pharmacien peut engager sa responsabilité civile, si son intervention 

n’est pas efficiente. Cette responsabilité appartient au pharmacien titulaire, et, en 

son absence, à tout autre pharmacien exploitant, non seulement pour lui-même, 

mais également pour l’ensemble du personnel exerçant sous sa surveillance. La 
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loi du 4 Mars 2002 (loi 2002-303), invite l’ensemble des pharmaciens titulaires à 

souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle étendue à l’ensemble 

de ses salariés. Dans le cas où la responsabilité civile du pharmacien titulaire ou 

d’un membre de l’équipe est engagée, la victime bénéficie du versement de 

dommages et intérêts. 

➢ D’autre part, le pharmacien peut engager sa responsabilité disciplinaire lorsqu’il 

manque à ses engagements déontologiques et professionnels. Cette dernière est 

soumise à l’expertise du conseil de l’ordre des pharmaciens et est traitée de façon 

spécifique selon qu’il s’agisse du titulaire, d’un adjoint, en présence ou en 

l’absence du titulaire, et en fonction du tableau de l’ordre auquel il est inscrit. 

L’action disciplinaire peut être déclenchée par toute personne quelle qu’elle soit. 

Il n’existe pas de sanction pécuniaire, mais le pharmacien en cause est passible de 

diverses sanctions telles que l’avertissement, le blâme, l’interdiction temporaire 

ou définitive d’exercer. Il n’est en aucun cas possible de souscrire une assurance 

pour les faits engageant la responsabilité disciplinaire. 

➢ Le pharmacien, comme tout citoyen, est également soumis à la responsabilité 

pénale, qui peut être engagée en cas de non-respect de la loi. Dans ce cas aussi le 

pharmacien titulaire est responsable de ses salariés. Le code pénal précise par 

exemple que « l’omission de porter secours » est sanctionné. Les sanctions 

encourues peuvent aller de l’amende à la peine d’emprisonnement, et sont 

prononcées par le tribunal correctionnel ou par la cour d’assise. Dans ce cas non 

plus le pharmacien ne peut pas souscrire d’assurance (Collectif français des 

Pharmaciens Conseillers et Maîtres de stage, 2015). 
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3.3. Focus sur une des missions du pharmacien : les urgences 

3.3.1. Cadre réglementaire : les lois et articles relatifs aux urgences 

Précédemment ont été vus les ouvrages de référence en termes de législation que sont le 

Code de déontologie, le Code de la santé publique ainsi que la loi HPST. 

On peut constater que ces ouvrages sont extrêmement détaillés et traitent des diverses et 

multiples facettes du système de soin français. 

Néanmoins, la notion « d’urgence à l’officine », (c’est-à-dire la situation nécessitant une 

intervention dans un délai réduit, par le pharmacien, lorsque le patient se présente à lui) 

n’est évoquée de manière claire et concise dans aucun de ces textes. Quelques articles y 

font référence de manière indirecte tels que : 

➢ R 4235-7 du CSP dit que « Tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et 

dans la limite de ses moyens, porter secours à toute personne en danger immédiat, 

hors le cas de force majeure ». En effet, en tant que citoyen et professionnel de 

santé, le pharmacien doit intervenir lorsqu’une personne est en situation 

d’urgence, aussi bien dans le cadre de son travail, qu’en dehors. Il ne doit 

cependant rien faire qui n’appartienne pas au champ de ses compétences. 

➢ L 1411-11 du CSP stipule, lui, que « L'accès aux soins de premier recours ainsi 

que la prise en charge continue des malades sont définis dans le respect des 

exigences de proximité, qui s'apprécie en termes de distance et de temps de 

parcours, de qualité et de sécurité. Ils sont organisés par l'Agence Régionale de 

Santé conformément au schéma régional de santé prévu à l'article L. 1434-2. Ces 

soins comprennent :  

1° La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ;  
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2° La dispensation et l'administration des médicaments, produits et dispositifs médicaux, 

ainsi que le conseil pharmaceutique  

3° L'orientation dans le système de soins et le secteur médico-social ;  

4° L'éducation pour la santé […] ». 

Cet article inscrit clairement le pharmacien comme acteur du système de soin de premier 

recours. 

➢ D’autres articles de manière encore plus large sont eux relatifs à l’organisation du 

système de garde et d’urgence tel que L’Art. R. 4235-49 du CSP. 

 

3.3.2. En pratique 

A la vue de l’ensemble de ces éléments, se posent diverses problématiques. La notion 

d’urgence reste soumise à l’appréciation du pharmacien (Mounayar, 2008). 

Le pharmacien se doit d’intervenir, mais dans quelle mesure ? 

Quelles sont les limites théoriques et pratiques du pharmacien face à une situation 

d’urgence ? 

Quels gestes le pharmacien a-t-il le droit, ou non, de réaliser ? 

Le pharmacien a-t-il le droit d’administrer des médicaments ? 

Quels sont les risques encourus par le pharmacien si la prise en charge n’est pas 

optimale ? 

Comment optimiser la qualité de la prise en charge d’une urgence à l’officine de façon 

concrète ? 
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4. ETUDE DE L’URGENCE AU QUOTIDIEN DANS LES PHARMACIES 

D’OFFICINE 

Afin de constater réellement la nature et la fréquence des urgences à l’officine, j’ai réalisé 

un questionnaire que j’ai soumis à cinquante-deux équipes officinales, entre Novembre 

2016 et Novembre 2017 (seules trente-cinq réponses me sont parvenues). Les voies de 

diffusions ont été diverses :  

• En main propre dans les officines géographiquement proches. La plupart du 

temps, les équipes officinales (Pharmaciens dans 91% des cas) ont complété 

directement le questionnaire afin de me le remettre directement. 

• Via la liste des Maitres de stage disponible à la Faculté de Pharmacie de Rouen. 

• Via des contacts dans des professions interagissant directement avec les 

pharmaciens d’officine. 

Dans les cas de diffusion « indirecte », les délais de réponse ont été plus variable, 

environ une semaine à 10 jours. Certains retours ne me sont jamais parvenus 

(mails spam, manque de temps…) 

Ce questionnaire permet dans un premier temps de mettre en évidence les types 

d’officines interrogées, c’est-à-dire, principalement leur situation géographique, ainsi que 

leur chiffre d’affaire (constitution de l’équipe officinale). Ceci permet de constater s’il 

existe des disparités en termes d’accès aux soins, selon la répartition (maillage) territoriale 

(proximité ou non de Centre Hospitalier, services d’urgence…) et de voir si la pharmacie 

d’officine tient une place différente au sein du système de santé en fonction de son 

emplacement (rural ou urbain).  

Dans un second temps, il est plutôt question des circonstances dans lesquelles se 

présentent les urgences au sein des officines : heures de survenues, types de patients 
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concernés (personnes fragiles présentant des terrains à risques particuliers, polymédiqués, 

âgées, isolées…). 

Il s’agit par la suite d’identifier les différents types d’urgences auxquelles ont été 

confrontées les équipes officinales : urgences relatives ou absolues (degré de gravité), 

manières dont elles sont prises en charge, par qui (n’importe quel membre de l’équipe, 

un pharmacien, recours ou non aux services d’urgence), et à quelle fréquence ces urgences 

ont-elles été rencontrées (fréquence estimée par année). 

La nécessité de réaliser un questionnaire assez succinct et peu chronophage pose 

cependant quelques limites quant à l’analyse des résultats obtenus. En effet, le premier 

constat réalisé est que la notion d’urgence semble interprétée de façon relative par les 

différents candidats interrogés, certains prenant pour exemple les urgences « bénignes » 

les plus rencontrées (majorité des cas), d’autres considérant plutôt les cas extrêmes 

rencontrés au cours de leur carrière.  

De plus, les réponses par questionnaire ne concernent qu’un seul et unique exemple, 

choisit arbitrairement par le candidat, et ne concerne pas forcement l’urgence la plus 

explicite rencontrée au cours de sa carrière (par exemple : description d’épistaxis sévère 

car plus souvent vu à l’officine versus plaie par arme blanche). Les cas où le recours aux 

services d’urgences a été nécessaire sont assez peu répertoriés. 

D’autre part, les résultats ont été assez longs à collecter puisque les équipes officinales 

sont très régulièrement soumises à des questionnaires et enquêtes en tout genre. Ce 

sondage a été diffusé via divers canaux, principalement par des confrères proches, ce qui 

limite le périmètre d’étude à la Normandie. Néanmoins, après recherches 

bibliographiques, les principales urgences à l’officine traitées dans les ouvrages 

disponibles, (comme «le Guide Pharmaco Clinique» (Talbert, 2013); «Le conseil à 
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l’officine, aide au suivi pharmaceutique» (Belon, 2016) …) sont similaires, à savoir les 

plaies et coupures, les brûlures et les épistaxis. 

 

4.1. Enquête réalisée auprès de 35 officines en Normandie de Novembre 2016 à 

Novembre 2017 

 

Enquête sur les urgences à l’officine 

1. Quelle est la situation géographique de votre officine (urbaine, centre commercial, 

rurale) ? [Répondre ici] 

2. Dans quelle fourchette se situe votre chiffre d’affaire (hors taxe) ? 

• Moins de 1.3 million d’euros 

• Entre 1.3 et 2.6 millions d’euros 

• Entre 2.6 et 3.9 millions d’euros 

• Au-delà de 3.9 millions d’euros 

3. A quel(s) moment(s) rencontrez-vous le plus d’urgences (heures d’ouverture, 

gardes…) ? [ ] 

4. Dans quelles circonstances le patient s’est-il présenté à la pharmacie (seul, 

accompagné…) ? [ ] 

5. Bref descriptif du patient : 

• Age (nourrisson, enfant ; adulte, personne âgée) : [ ] 

• Sexe [ ]: 

• Le patient était-il, à priori, plutôt sain ; malade aigu (ex : intoxication 

alimentaire, maladie virale …) ; malade chronique (ex : diabétique, 

hypertendu, asthmatique…) ? [ ] 
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• Traitement(s) en cours : [ ] 

6. Quelle était l’urgence selon vous ? [ ] 

7. Qu’avez-vous fait (étapes ; ex : prise de tension, administration de sucre, 

réalisation d’un pansement compressif…) ? [ ] 

8. Avez-vous consulté le Dossier Pharmaceutique du patient ? [ ] 

9. Avez-vous appelé le SAMU ou les pompiers ? [ ] 

10. SI OUI ? : 

• Quelles consignes vous ont été données ? [ ] 

• Vous a-t-on donné une prescription téléphonique ? [ ] 

• Avez-vous administré un médicament au patient ? [ ] 

• Les services d’urgence se sont-ils déplacés ? [ ] 

11. Sinon, avez-vous redirigé le patient chez un autre professionnel de santé (médecin 

traitant, spécialiste, urgences…) ? [ ] 

12. Le patient est-il revenu vous voir avec une ordonnance ? [ ] 

13. Comment estimez-vous la fréquence des urgences dans votre officine par an ? [ ] 

14. Au sein de l’équipe, qui intervient la plupart du temps (pharmacien, préparateur) ? 

15. Si vous avez des remarques, précisions ou suggestions, c’est ici [ ] 

Il ressort de cette étude que 83% des officines concernées sont des officines urbaines, 

principalement situées dans l’agglomération de Rouen. La plupart d’entre elles (59%) ont 

un chiffre d’affaire inférieur à 1,3 million d’euros, ce qui correspond à des pharmacies 

dites « de quartier », lieu où se rend facilement la population pour tout type de requête. A 

noter que ce résultat est imputable aux canaux de diffusion utilisés pour réaliser cette 

enquête (distribution au sein des officines de l’agglomération rouennaise principalement). 
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Les urgences se présentent essentiellement sur les heures d’ouverture normales des 

officines (88% d’entre elles) plus rarement durant les gardes (les patients reçus au cours 

des gardes sont quasiment toujours passés par un médecin avant de se rendre en officine. 

On considère alors l’urgence comme déjà prise en charge ; la dispensation des 

médicaments faisant suite au diagnostic et à l’évaluation du médecin, qui aura écarté tout 

danger immédiat).  

Les patients se présentent aussi bien seuls, qu’accompagnés, il ne s’agit pas de 

populations particulièrement isolées (peut être plus fréquentes dans les zones rurales). 

Dans 58% des cas, ce sont les personnes âgées (de plus de 65 ans) qui sont concernées 

(se rendant auprès des professionnels de santé le plus à leur proximité), et seulement 16% 

d’enfants, de moins de 12 ans (emmenés plus fréquemment en consultation médicale par 

les parents, peut-être d’avantage inquiet) ; atteints ou non de maladies chroniques 

nécessitant un traitement. 
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Coupures, brûlures, épistaxis et chutes sont des cas fréquents, rencontrés quotidiennement 

dans nos officines. De gravités diverses, il s’agit des cas majoritairement décrits dans 

cette enquête. 

Les suspicions d’accidents vasculaires de type AVC ou Infarctus par exemple ne 

représentent que 12 % des cas recensés. 

Le dossier pharmaceutique est consulté dans seulement la moitié des cas par le 

pharmacien, essentiellement dans les situations d’hémorragies (épistaxis et plaies), à la 

recherche de traitement AVK. L’historique ne remontant qu’aux quatre précédents mois, 

il n’est pas possible de consulter sur le DP les dernières mises à jour vaccinales (voir 

historique logiciel pour les patients habituels). 

Dans le cadre de cette enquête, 100% des pharmaciens ont réalisé une intervention allant 

d’une simple désinfection pour les plaies bénignes, jusqu’à l’appel ou la redirection du 

patient aux services de secours (58% du temps), pour les suspicions de cas plus graves. 

Ceci montre que chaque officine est concernée par les situations d’urgence (à divers 

degrés). 
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Aucun cas de prescription médicale téléphonique ou de demande d’administration 

médicamenteuse par les services d’urgence n’a été recensé. 

La prise en charge à l’officine des urgences, quelles qu’elles soient, est très 

majoritairement exécutée par les pharmaciens (83,5%), très peu par les préparateurs, 

relativement à la prise de responsabilité. 

 

En moyenne, les pharmaciens estiment la fréquence de ces situations à 5 à 10 par an 

(parfois plus). 

4.2. Les urgences les plus fréquentes à l’officine 

Exemples de fiche de prises en charge types, synthétiques (outils d’aide), des trois 

urgences les plus souvent rencontrées au sein des pharmacies d’officine relativement aux 

cas recensés grâce à l’enquête menée en Normandie au cours de l’année 2017, auprès 

d’officines essentiellement urbaines et péri-urbaines. Ces fiches sont non exhaustives et 

sont destinées à l’utilisation au cours de la prise en charge d’une urgence donnée. Elles 

constituent une trame pour la réalisation des soins. 
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4.2.1. Plaies et coupures 

Elles doivent rapidement être prises en charge car elles représentent une porte d’entrée 

aux agents infectieux et peuvent être hémorragiques. 

La gravité de la plaie ou de la coupure est évaluée selon différents critères : 

1. Sa localisation : d’autant plus grave qu’elle se situe sur le visage ou au niveau des 

articulations. 

2. Sa taille 

3. La plaie saigne-t-elle ? 

4. Le terrain du patient et ses facteurs de risque (diabète, traitement anti-

coagulant…) 

Il est indispensable pour le soignant réalisant les soins, de porter des gants, afin de se 

protéger d’un risque de contamination, mais également pour ne pas introduire de germes 

au niveau de la plaie (Collectif français des Pharmaciens conseillers et maîtres de stage, 

2015). 

 

Prise en charge à l’officine : 

1. Nettoyer la plaie à l’eau et au savon en veillant à bien rincer (interaction entre le 

savon et certains antiseptique). 

2. Désinfecter la plaie avec un antiseptique aqueux type Chlorhexidine (incolore afin 

de ne pas masquer les traces d’une éventuelle infection). 

3. Appliquer un pansement sec (par exemple CosmoporE® ou Urgosteril®) ou type 

hydrocolloïde (par exemple Comfeel® ou Duoderm®…) si la plaie est exsudative. 
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Un pansement à base d’argent (par exemple Mepilex Ag®, Allevyn Ag®…) peut être 

utilisé sur les plaies à fort risque infectieux (ex : morsure, lésion provoquée par un 

objet sale, plaies souillées…). 

Un pansement hémostatique peut être utilisé sur les plaies saignant abondamment. 

4. Pour les coupures franches, procéder à la pose de strip (lorsque la réalisation de 

points de suture n’est pas nécessaire). 

5. Vérifier les traitements en cours dans le dossier pharmaceutique. Les traitements 

par AVK ou autres types d’anticoagulants ou anti-agrégants plaquettaires par 

exemple (pour optimiser la prise en charge, et si nécessaire transmettre les 

informations relatives au traitement aux services de secours). 

6. Vérifier la bonne couverture anti tétanique. 

7. Orienter le patient vers une consultation selon la gravité. 

Conseils associés : 

Renouveler le pansement toutes les 12 à 24 heures. 

Pour décoller le pansement, l’imbiber de sérum physiologique. 

Vérifier l’absence de signe d’infection (présence de pus). Utiliser un antiseptique aqueux 

à large spectre, à chaque changement de pansement. 

En fin de cicatrisation, utiliser une crème (lotion ou émulsion selon la localisation) 

spécifique, type Cicalfate® (Avene) ou Cicaplast® (Roche Posay), pendant environ cinq 

semaines pour limiter le risque de cicatrice (Bontemps, 2011). 
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4.2.2. Brûlures 

Il s’agit de l’altération du derme ou de l’épiderme causée par un agent physique (feu, fer 

à repasser…), chimique (produits ménagers, acides…) ou électrique. La gravité est 

fonction de : 

• La taille de la brûlure en pourcentage de surface corporelle : grave lorsqu’elle 

excède les 15% de surface corporelle chez l’adulte et 10% chez l’enfant (ou la 

personne âgée, dont la peau est plus fine). (Pour référence : une main représente 

environ 1% du corps humain adulte.) (Selon la règle de Wallace ou « des 9 »). 

 

Figure 4 : Surface corporelle impactée par les brûlures «Règle de Wallace» 

(site internet n° 17). 
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• Sa localisation sur le corps : visage, articulations, muqueuses… 

• Sujet concerné : enfants, personnes âgées, diabétiques, immunodéprimés… 

présentant des facteurs de risque (site internet n°1). 

• Son degré : 

 

➢ Premier degré : érythème à résorption spontanée sous 2 jours. 

 

Figure 5.1 : Brûlure au 1er degré 

(site internet n°5). 

 

➢ Second degré superficiel ou profond (gravité variable) : phlyctènes à 

résorption sous environ 2 semaines. Apparition d’un risque infectieux ! 

 

Figure 5.2 : Brûlures au 2ème degré superficielle & profonde 

(site internet n°5). 



49 
 

➢ Troisième degré : Atteinte du derme, lésion insensible : urgence ! 

 

 

Figure 5.3 : Brûlure au 3ème degré 

(site internet n°5). 

Prise en charge à l’officine : 

1. MISE SOUS EAU FROIDE pendant 15 minutes. 

2. Désinfection par un antiseptique : 

- Hypochlorite de sodium (Solution de Dakin®) pour les brûlures du second degré 

superficielles étendues ou profondes avec phlyctène percée. 

- Dérivés iodés pur ou dilué au quart avec du sérum physiologique, ou sous forme 

de gel ou de compresses (Bétadine®). 

Pour les brûlures du second degré superficielles ou profondes, avec phlyctène NON 

percée afin d’aseptiser la zone touchée en cas d’éclatement des phlyctènes et de réaliser 

un pansement sain. 

- Aqueux à large spectre pour les brûlures du second degré très peu étendu avec 

phlyctène percée (Biseptine®) (Talbert, 2013). 

3. Antalgie si nécessaire par paracétamol. 

4. Brûlure de premier degré: appliquer une pommade cicatrisante type Flamigel® ou 

Osmosoft®, deux fois par jour pour apaiser. 
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5. Brûlure du second degré: appliquer un pansement gras vaseliné (Jelonet®, 

Tullegras®). Ne pas percer la phlyctène, ne pas couper la peau si celle-ci est 

percée. Le pansement est à changer toutes les 48 heures afin de vérifier l’absence 

de signe d’infection. 

6. Les brûlures du troisième degré nécessitent une consultation médicale en service 

d’urgence hospitalier ! (Bontemps, 2011). 

 

Conseils associés : 

Une dose de Belladona 9 CH puis une dose d’Apis 9 CH, 30 minutes après (Boulet, 2001). 

Protéger la cicatrice du soleil avec une crème possédant un fort indice de protection 

(Collectif français des Pharmaciens conseillers et maîtres de stage, 2015). 
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4.2.3. Epistaxis 

Il s’agit d’une hémorragie naso-sinusienne, la plupart du temps bénigne (peu abondante 

et unilatérale) mais pouvant avoir des conséquences, parfois graves, sur l’hémodynamie. 

Il est important d’apprécier sa gravité et de pratiquer au plus vite une hémostase locale. 

Il existe des signes de gravité tels que : 

• Etat de choc hémorragique : hypotension, tachycardie, soif importante… 

• Personne à risques cardio-vasculaires, âgées, épistaxis iatrogène… 

• Saignement bilatéral (Belon, 2016). 

Prise en charge à l’officine : 

1. Rassurer le patient. 

2. Installer le patient en position assise, tête penchée en avant. 

3. Faire moucher le patient de façon bilatérale puis comprimer les ailes du nez 

pendant 10 minutes. 

4. En cas de persistance : Utiliser un tampon hémostatique (type Coalgan®, 

Bloxang®…) ou une compresse imprégnée d’eau oxygénée à 10 vol. 

5. Vérifier les traitements médicamenteux en cours dans le DP. 

6. Si nécessaire, rediriger le patient vers un service d’urgence ou une consultation 

médicale (Bontemps, 2011). 

Traitements associés : 

• Autres hémostatiques : Huile et vaseline goménolées, pommade HEC®. 

• Homéopathie: Une dose de China 9CH puis une dose d’Arnica 9 CH (Boulet, 

2001). 
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4.2.4. Cas particuliers de la contraception d’urgence 

Comme son nom l’indique la dispensation de la contraception d’urgence constitue une 

urgence, à caractère relatif, puisque n’engageant pas le pronostic vital. La prise en charge 

de la patiente doit néanmoins se faire dans les plus brefs délais. 

Il s’agit d’une situation rencontrée de façon fréquente par l’ensemble des équipes 

officinales, sans distinction de localisation géographique. 

Elle concerne tout type de femme (en âge de procréer). La loi prévoit une dispensation 

anonyme, et gratuite pour les jeunes femmes mineures (entre 15 et 18 ans). 

Le pharmacien doit, lors d’une demande de dispensation : 

• S’assurer du délai sous lequel a eu lieu le rapport à risque (72 heures pour 

Norlevo® ou jusqu’à 5 jours pour Ellaone®) 

• Informer la patiente des modalités d’administration et les éventuels effets 

secondaires ou indésirables (troubles digestifs, nausées, vomissements ; 

modification du cycle hormonal…). Il est important de préciser qu’en cas de 

vomissement (ou de diarrhée) dans les trois heures suivant la prise, un autre 

comprimé devra être administré. 

• Informer la patiente du caractère exceptionnel de l’utilisation de la «pilule du 

lendemain» ainsi que des différents modes de contraceptions existants et de 

l’existence de centre de planning familiaux. 

Assurer la délivrance de:  

o NORLEVO® (lévonorgestrel) : Efficacité optimale dans les 12 heures 

suivant le rapport à risque avec une diminution de l’efficacité passé ce 

délai. Utilisation limitée à 3 jours. Utilisable quel que soit le moment du 
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cycle menstruel. Utilisable et gratuite et anonyme chez la patiente mineure 

(ayant atteint la majorité sexuelle). 

o ELLAONE® (acétate d’ulipristal) : jusqu’à 5 jours après le rapport à 

risque. Efficacité démontrée uniquement chez la patiente âgée de plus de 

18 ans. Utilisable également quel que soit le moment du cycle menstruel. 

 

Dans le respect de ces conditions, l’efficacité de l’une ou l’autre de ces méthodes de 

contraception d’urgence par voie orale, est comparable, avec un taux de grossesse 

inférieur à 4% (valeur seuil de pertinence clinique). 

Le cycle menstruel de la patiente peut néanmoins être perturbé, compte tenu de la charge 

hormonale administrée, c’est pourquoi, en cas de retard de règles, un test de grossesse est 

préconisé (Annexe 3) (site internet n°6). 

 

 

Des fiches récapitulatives ou ouvrages existants peuvent être laissés à disposition dans le 

local destiné à la prise en charge des urgences, afin de s’assurer de réaliser au mieux 

l’ensemble des gestes préconisés et de sécuriser l’intervenant. 

En complément, laisser à disposition des fiches (ou affiches) récapitulatives sur : 

1. Comment protéger, alerter et secourir. 

2. La position latérale de sécurité. 

3. Le massage cardiaque. 

Ces outils d’aide à la prise en charge seront traités dans le chapitre suivant, avec des 

exemples types. 
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5. LES EXIGENCES DE LA PRISE EN CHARGE DES URGENCES A 

L’OFFICINE 

Faisant suite à deux décrets publiés en Novembre 2012, le Conseil National de l’Ordre 

des Pharmaciens a établi les « recommandations pour l’aménagement des locaux de 

l’officine», prévoyant entre autres les dispositions nécessaires l’espace pour les «soins 

urgents, contrôle et dépistages…» relatives à la confidentialité, l’hygiène et l’élimination 

des déchets à risques infectieux. 

Il est précisé dans le cadre de ces recommandations, qu’aucun texte ne prévoit 

explicitement l’obligation de ces aménagements. 

5.1. Local 

Le patient, tant que possible, doit être accompagné dans un endroit adapté telle que la 

cabine orthopédique (à défaut le bureau ou le back office), à proximité directe d’un point 

d’eau. 

Il doit pouvoir y être assis (ou allongé si besoin). 

Le matériel nécessaire doit être à disposition afin d’éviter de laisser le patient seul (La 

liste du matériel sera décrite par la suite) (site internet n°15). 

5.2. Matériel 

Une trousse d’urgence doit être constituée. Il n’existe pas de configuration parfaite tant il 

existe d’urgences différentes mais des exemples sont mis à disposition. 

La trousse « basique» contient le nécessaire pour la prise en charge des urgences les plus 

rencontrées à l’officine (les plaies principalement). 

Dans le cadre de l’assurance qualité, et pour un fonctionnement optimal, il est préconisé 

que la trousse d’urgence soit vérifiée tous les mois afin de remplacer les produits 
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éventuellement périmés, et de s’assurer qu’il ne manque rien suite à l’intervention 

précédente. 

 

TROUSSE D’URGENCE A DETENIR A LA PHARMACIE (Liste non exhaustive) : 

➢  Gants à usage unique.  

➢ Antiseptique/désinfectant type Biseptine® ou Dakin®. 

➢ Sérum physiologique. 

➢ Compresses stériles. 

➢ Sparadraps adhésifs. 

➢ Pansements de différentes tailles. 

➢ Tulle gras. 

➢ Pince à épiler. 

➢ Ciseaux. 

➢ Eau Oxygénée et/ou pansements et/ou mèches hémostatiques type Coalgan®. 

➢ Strips. 

➢  Couverture de survie. 

Cette liste est à adapter en fonction des urgences les plus rencontrées selon l’officine. 

La trousse doit être accompagnée de son descriptif exact afin de vérifier son intégrité 

chaque mois. 
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5.3. Outils  

Le local prévu pour recevoir les urgences devrait être équipé de posters, essentiellement 

sur le massage cardiaque, la Position Latérale de Sécurité (Annexe 4), les numéros 

d’urgence à contacter (Annexe 5), qui pourraient être visibles simultanément à la 

réalisation d’un début de prise en charge. 

Le défibrillateur le plus proche géographiquement doit être indiqué. 

Un classeur contenant des fiches ultra synthétiques classées par ordre alphabétique sur 

chacune des urgences les plus fréquemment rencontrées doit être à disposition. 

Un autre classeur permettra de recenser : 

➢ Le suivi de la trousse de secours (Annexe 6).  

➢ Le suivi des interventions effectuées (Annexe 7). 

 

5.3.1. Le dossier pharmaceutique 

Le dossier pharmaceutique ou DP a été mis en place en 2007 à l’occasion de la réforme 

de la loi HPST et fait suite au DMP, dossier médical partagé, créé en 2004. Il s’agit d’un 

dossier pouvant être créé avec l’accord du patient, sous réserve que celui-ci soit affilié au 

régime d’assurance maladie et en possession d’une carte vitale. 

Ce dossier permet d’enregistrer, via la carte vitale, sur un serveur français, les 

médicaments délivrés à la pharmacie, qu’ils soient ou non soumis à prescription. Le 

patient conserve un droit de modification ou de suppression à tout moment. L’historique 

est alors consultable sur les quatre derniers mois pour la majeure partie des produits de 

santé et jusqu’à 21 ans pour les vaccins (Annexe 8). 
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L’intérêt du DP réside avant tout dans la sécurisation de la dispensation des médicaments 

car il permet au pharmacien de s’assurer de l’absence de contre-indication ou 

d’interaction médicamenteuse, potentiellement dangereuses pour la santé du patient. Il 

peut également après un interrogatoire préalable, procéder à la dispensation d’un conseil 

en toute sécurité. 

Il permet aussi d’optimiser le circuit de soin entre la ville et l’hôpital en permettant un 

accès sûr et rapide, aux différents acteurs de santé. Ceci présente notamment un intérêt 

dans les situations d’urgences afin de connaître le contexte médicamenteux du patient. 

 

 

Figure 6 : Schéma sur le fonctionnement général du dossier pharmaceutique 

(site internet n°12). 

Entre 2013 et 2015 un essai a été réalisé, permettant la consultation du DP par les 

médecins hospitaliers, il en ressort selon le Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de 

véritables intérêts concernant principalement les urgences mais également en anesthésie 

- réanimation, ainsi qu’en gériatrie. 
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Aujourd’hui, seules 8,9% des pharmacies à usage intérieur (hospitalières) ont accès au 

DP, contre 99,8% des officines de villes (pour lesquelles le raccordement au DP est 

obligatoire depuis 2008) (Chiffres édités par le site du Conseil de l’Ordre des 

Pharmaciens) (Site internet n°12). 

Actuellement, se développe aussi le dossier médical partagé (DMP). Il s’agit d’un dossier 

permettant de stocker en ligne l’ensemble des informations de santé du patient. Celui-ci 

est strictement confidentiel, non obligatoire, et consultable et modifiable à tout moment 

par le patient. Seul le médecin traitant y a accès dans son intégralité. 

Les informations contenues dans le dossier médical partagé sont relatives : 

• A l’ensemble des soins prodigués sur les 24 derniers mois, 

• Aux résultats d’analyses biologiques et d’examens d’imagerie médicale (en 

cours), 

• Aux comptes rendus d’hospitalisation, 

• Aux noms et coordonnées des personnes à prévenir en cas d’urgence, 

• Aux « directives anticipées de fin de vie ».  

Tout comme le dossier pharmaceutique, le DMP permet dans les situations d’urgence, de 

donner accès aux données de santé du patient, aux services de secours (site internet n°4). 

5.3.2. CESPHARM 

Le CESPHARM ou le comité d’éducation sanitaire et sociale de la pharmacie Française 

appartient au CNOP (Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens), et existe depuis 

1978. 

Il est constitué de membres de l’ordre et de représentants des différents acteurs de santé 

publique (Ministère de la santé, ANSM, HAS…) des universités et des syndicats. 
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Son principal rôle est de créer et de mettre à disposition des pharmaciens des outils afin 

de les aider dans leur mission de prévention de santé publique et de créer de la 

documentation à destination des patients pour optimiser leur prise en charge 

thérapeutique. 

La majeure partie des documents proposés sont relatifs aux traitements chroniques (Anti-

vitamine K, antidiabétiques…) et à certaines pathologies (Accident vasculaire cérébral, 

cancer du sein…) (Annexe 9). 

Il existe cependant peu de documentation concernant les urgences. Des outils sur le 

massage cardiaque ou les plaies hémorragiques par exemple pourraient être intéressants 

afin de former à la fois les équipes officinales mais également pour sensibiliser la 

population. 

 

5.3.3. Autres organismes de formation 

Il existe pour les officinaux, la possibilité de se former auprès de plusieurs organismes et 

notamment dans le cadre du Développement Professionnel Continu (formation continue 

obligatoire pour les Docteurs en pharmacie) à raison de deux engagements dans une 

démarche comportant des actions : 

 - de formation, 

 - d'évaluation et d'amélioration des pratiques  

- de gestion des risques, 

sur trois années. 

Parmi eux, on retrouve L’UTIP, l’IFMO mais également les groupements de pharmaciens 

(liste non exhaustive). 
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L’UTIP propose une formation sur les urgences organisées par thèmes tels que : 

➢ Cardiologie 

➢ Traumatologie et plaies 

➢ Ophtalmologie 

➢ Allergologie 

Pour chacun des thèmes, des rappels approfondis sont effectués puis les connaissances 

sont testées via un questionnaire.A l’issue de la formation, des fiches de cours sont mises 

à disposition, et peuvent être imprimées pour être conservées à l’officine (site internet 

n°18). 

S’agissant d’une formation, le contenu théorique est très complet, il pourrait être 

intéressant de synthétiser afin d’avoir un support bref et concis pour la prise en charge de 

l’urgence lorsqu’elle se présente. 

L’IFMO propose une formation plus accès sur la pratique en réalisant des mises en 

situation. Y sont proposés des rappels sur : 

➢ Les droits et devoirs du pharmacien 

➢ La manière d’aborder la situation (alerter, protéger…) 

➢ L’utilisation de matériel (appareil à glycémie, tensiomètre…) 

➢ Les urgences par thématique 

Directement en ligne sur leur site internet. 
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6. CONCLUSION 

Les urgences, qu’elles soient absolues ou relatives, ne représentent qu’une petite partie 

de notre activité officinale mais ne sont pour autant pas à négliger. 

Leur caractérisation nécessite de la part des équipes officinales de bonnes connaissances 

et une actualisation constante, aussi bien au niveau légal, qu’au niveau médical. 

Il est important de savoir reconnaître une véritable urgence et d’agir en conséquence. 

La définition même de l’urgence semble assez subjective et est perçue de façon différente 

par les professionnels exerçants en pharmacie. En effet, beaucoup d’ouvrages et de 

formations portant sur les urgences à l’officine (formation de l’UTIP dans le cadre du 

DPC par exemple), traitent d’autres types d’urgences, non recensées dans les réponses au 

questionnaire. Il s’agit en général d’urgences absolues, telles que : 

➢ Les chocs anaphylactiques ou allergies sévères. 

➢ Malaises cardio-vasculaires. 

➢ Troubles ophtalmologiques d’origines diverses (traumatiques, infectieuses…) 

Les urgences soumettent les patients mais également les équipes officinales à des 

situations de stress, parfois importantes. En cause, le degré de gravité qui peut être 

conséquent, mais aussi le délai d’action qui se doit d’être le plus bref possible : 

Les étapes principales face à l’urgence sont : 

➢ Evaluation rapide de l’urgence (diagnostic) 

➢ Mise en place de mesures (protéger, alerter, secourir) 

D’où l’importance d’optimiser l’utilisation des outils à disposition afin de réduire au 

maximum la perte d’efficience liée au stress. 
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La prise en charge de l’aspect psychologique et la pédagogie ne sont pas à négliger ! 

Peu de textes, outils et formations existent. 

Chaque situation est différente, chaque personne (patient ou soignant) étant différente. 

L’état physiopathologique et psychologique du patient sont des facteurs déterminants. 

Les circonstances de survenue, le délai de présentation du patient à l’officine, la 

proximité avec les services de secours… sont des paramètres influant nécessairement 

la qualité de la prise en charge, de manière plus ou moins notable et gênante selon le 

type d’urgence dont il s’agit.  

Au vu de ces éléments, il semble quasiment impossible de standardiser de façon 

globale la prise en charge d’une urgence. Cependant, instaurer des procédures 

théoriques qui soient applicables aux facteurs invariables et utiliser correctement les 

outils existants et à disposition (dossier pharmaceutique, documentations diverses) ; 

garantit une optimisation maximale de prise en charge. 

C’est également au niveau légal et réglementaire qu’il est difficile de border ce sujet. 

Nous avons vu que les principaux articles et lois considéraient la place et le rôle du 

pharmacien d’officine au cœur du système de soin français de façon générale. Ceux-

ci précisent que l’assistance à personne en danger est nécessaire et obligatoire, de par 

le statut de citoyen, mais aussi de par celui de professionnel de santé ; sans préciser 

concrètement les limites de nos champs d’action. Lesquelles limites n’étant 

effectivement pas évidentes à imposer, en cause, la diversité des situations. 

Nous devons garder un œil sur l’actualité, entretenir nos connaissances, agencer nos 

officines… Et c’est en qualités humaines et professionnelles que nous nous devons 

d’agir en toutes circonstances. 
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Pourquoi alors ne pas envisager de développer des outils de perfectionnement 

pédagogiques et psychologiques, en relation avec la prise en charge des patients 

concernés par les urgences à l’officine ? 

Nous pourrions imaginer des « coaching »  

• En premier lieu, et afin de favoriser des échanges humains, sous forme 

d’ateliers de discussion et de mise en situation. Une réactualisation et des 

révisions des gestes de premiers secours, soins infirmiers… pourraient aussi 

être abordées… Celles-ci pourraient être organisées à la Faculté ou via le 

Conseil de l’Ordre, avec l’aide d’intervenants extérieurs appartenant à 

l’ensemble du corps médical (médecins et infirmiers urgentistes, 

réanimateurs, pompiers, psychologues, psychiatres, omnipraticiens, 

pharmaciens et préparateurs…) 

• Ou par le biais de moyens numériques : formations, forums d’échange, 

assistance en ligne à l’aide de médiateurs urgentistes par exemple… 

La Société Française de Médecine d’Urgence (SFMU) ou encore Panacea, 

(organisme de formation pour les médecins et infirmiers) proposent différents 

congrès, manifestations, outils informatiques et formations pour les médecins et 

les infirmiers sur ce même principe. Ceci pourrait nous inspirer spécifiquement 

sur les cas rencontrés dans les pharmacies d’officine. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 
 

Code de la santé publique  

• Partie législative  

o Quatrième partie : Professions de santé  

▪ Livre II : Professions de la pharmacie  

▪ Titre Ier : Monopole des pharmaciens  

 

 

 

Chapitre Ier : Dispositions générales. 

Article L4211-1  

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 37  

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 38  

Sont réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux articles du présent code :  

1° La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ;  

2° La préparation des objets de pansements et de tous articles présentés comme conformes à la pharmacopée ;  

3° La préparation des générateurs, trousses ou précurseurs mentionnés à l'article L. 5121-1 ;  

4° La vente en gros, la vente au détail, y compris par internet, et toute dispensation au public des médicaments, produits et objets 

mentionnés aux 1°, 2° et 3° ;  

5° La vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des dérogations établies par décret ;  

6° La vente au détail et toute dispensation au public des huiles essentielles dont la liste est fixée par décret ainsi que de leurs dilutions 

et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques, ni des produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires ;  

7° La vente au détail et toute dispensation au public des aliments lactés diététiques pour nourrissons et des aliments de régime destinés 

aux enfants du premier âge, c'est-à-dire de moins de quatre mois, dont les caractéristiques sont fixées par arrêté des ministres chargés 

de la consommation et de la santé ;  

8° La vente au détail et toute dispensation de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro destinés à être utilisés par le public, à 

l'exception des tests destinés au diagnostic de la grossesse ainsi que des tests d'ovulation.  

La fabrication et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques destinées à la pharmacie sont libres à condition que 

ces produits ne soient jamais délivrés directement aux consommateurs pour l'usage pharmaceutique et sous réserve des règlements 

particuliers concernant certains d'entre eux. 

Article L4211-1-1  

Créé par Ordonnance n°2012-1427 du 19 décembre 2012 - art. 1  

Les personnes se livrant à une activité de courtage de médicaments mentionnée à l'article L. 5124-19 ne sont pas soumises aux 

dispositions du présent titre. 

Article L4211-2  

Modifié par LOI n°2008-337 du 15 avril 2008 - art. 8  

Les officines de pharmacie et les pharmacies à usage intérieur sont tenues de collecter gratuitement les médicaments à usage humain 

non utilisés apportés par les particuliers qui les détiennent.  

Toute distribution et toute mise à disposition des médicaments non utilisés sont interdites. Ces médicaments sont détruits dans des 

conditions sécurisées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006103419&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006125348&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006140626&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006155062&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000028738036&idArticle=LEGIARTI000028739924&dateTexte=20140319
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000028738036&idArticle=LEGIARTI000028739916&dateTexte=20140319
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000026805101&idArticle=LEGIARTI000026806496&dateTexte=20121221
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000026806784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000018649718&idArticle=LEGIARTI000018650938&dateTexte=20080417


66 
 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article, et notamment :  

- les conditions de la collecte des médicaments non utilisés mentionnée au premier alinéa ;  

- les conditions de la destruction des médicaments mentionnée au deuxième alinéa, et notamment les conditions de financement de 

cette destruction.  

Article L4211-2-1  

Modifié par LOI n° 2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 39  

I.-Pour l'application de l' article L. 541-10 du code de l'environnement , les exploitants ou importateurs de médicaments, les fabricants 

ou leurs mandataires, distributeurs ou importateurs de dispositifs médicaux ou de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro qui 

fabriquent, importent ou introduisent sur le marché national des matériels ou matériaux, associés ou non à un médicament ou à un 

dispositif médical ou à un dispositif médical de diagnostic in vitro dont l'utilisation conduit directement à la production de déchets 

d'activités de soins à risque infectieux perforants par les patients en auto-traitement et les utilisateurs des autotests mentionnés à 

l'article L. 3121-2-2, assurent la prise en charge de la collecte et du traitement des déchets issus de ces produits de santé.  

A cette fin, ils s'acquittent de leur obligation en mettant en place des systèmes individuels de collecte et de traitement des déchets 

issus de leurs produits ou en mettant en place collectivement des éco-organismes auxquels ils versent une contribution financière et 

transfèrent leur obligation et dont ils assurent la gouvernance.  

II.-En l'absence de dispositif de collecte de proximité spécifique, les officines de pharmacies, les pharmacies à usage intérieur et les 

laboratoires de biologie médicale sont tenus de collecter gratuitement les déchets d'activités de soins à risque infectieux perforants 

produits par les patients en auto-traitement et les utilisateurs des autotests mentionnés à l'article L. 3121-2-2, apportés par les 

particuliers qui les détiennent.  

III.-Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'Autorité de la concurrence, précise :  

1° Les conditions de la collecte et du traitement, au sens de l' article L. 541-2 du code de l'environnement , des déchets mentionnés au 

I du présent article ;  

2° Les conditions de financement de ceux-ci par les personnes mentionnées au même I ;  

3° Les sanctions en cas de non-respect des obligations mentionnées aux I et II, dans les limites de celles prévues à l' article L. 541-10 

du code de l'environnement .  

Article L4211-3  

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 14  

Les médecins établis dans une commune dépourvue d'officine de pharmacie peuvent être autorisés par le directeur général de l'agence 

régionale de santé, qui en informe le représentant de l'Etat dans le département, à avoir chez eux un dépôt de médicaments, et à délivrer 

aux personnes auxquelles ils donnent leurs soins, les médicaments remboursables et non remboursables, ainsi que les dispositifs 

médicaux nécessaires à la poursuite du traitement qu'ils ont prescrit, selon une liste établie par le ministre chargé de la santé, après 

avis du Conseil national de l'ordre des médecins, et du Conseil national de l'ordre des pharmaciens. Cette autorisation ne doit être 

accordée que lorsque l'intérêt de la santé publique l'exige.  

Elle mentionne les localités dans lesquelles la délivrance des médicaments au domicile du malade est également autorisée.  

Elle est retirée dès qu'une officine de pharmacie est créée dans une des communes mentionnées dans l'autorisation.  

Les médecins bénéficiant d'une autorisation d'exercer la propharmacie sont soumis à toutes les obligations législatives et 

réglementaires incombant aux pharmaciens.  

Ils ne peuvent en aucun cas avoir une officine ouverte au public. Ils doivent ne délivrer que les médicaments prescrits par eux au cours 

de leur consultation. 

Article L4211-5  

Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - art. 47 (V)  

Par dérogation aux dispositions du 4° de l'article L. 4211-1, des personnes morales respectant les bonnes pratiques de distribution 

définies par arrêté du ministre chargé de la santé peuvent être autorisées à dispenser à domicile, sous la responsabilité d'un pharmacien 

inscrit à l'ordre des pharmaciens en section A, D et E, des gaz à usage médical.  

L'autorisation est accordée par le directeur général de l'agence régionale de santé, après avis des instances compétentes de l'ordre 

national des pharmaciens. En cas d'infraction, elle peut être suspendue ou supprimée par le directeur général de l'agence régionale de 

santé. 

Article L4211-5-1  

Créé par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 153  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&idArticle=LEGIARTI000031916394&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000021868310&idArticle=LEGIARTI000021870024&dateTexte=20100226
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000024457033&idArticle=LEGIARTI000024460039&dateTexte=20110812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689004&dateTexte=&categorieLien=cid
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Par dérogation au 4° de l'article L. 4211-1, en cas d'accident nucléaire ou d'acte terroriste constituant une menace sanitaire grave 

nécessitant leur délivrance ou leur distribution en urgence, les produits de santé issus des stocks de l'Etat et figurant sur une liste 

arrêtée par le ministre chargé de la santé peuvent être délivrés ou distribués lorsqu'aucun pharmacien n'est présent, sous la 

responsabilité du représentant de l'Etat dans le département, par d'autres professionnels de santé que les pharmaciens et, à défaut, par 

les personnes mentionnées à l'article L. 721-2 du code de la sécurité intérieure ou par les personnels des services de 

l'Etat ou des collectivités territoriales, désignés dans des conditions fixées par décret.  

Article L4211-6  

Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5  

Toute personne ayant obtenu une autorisation de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, après avis de 

l'Académie nationale de médecine, peut préparer et délivrer des allergènes, lorsqu'ils sont préparés spécialement pour un seul individu.  

L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans ; elle est ensuite renouvelable par période quinquennale.  

Elle peut être assortie de conditions adéquates.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'octroi, de modification, de renouvellement, de suspension et de suppression de cette 

autorisation. 

NOTA :  

Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une date prévue par le décret 

pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé exerce l'ensemble des droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs que la 

présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont exercés par l'Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 

Article L4211-7  

Les herboristes diplômés au 20 septembre 1941 ont le droit d'exercer leur vie durant. 

Les herboristes diplômés peuvent détenir pour la vente et vendre pour l'usage médical les plantes ou parties de plantes médicinales, 

indigènes ou acclimatées, à l'exception de celles mentionnées à l'article L. 5132-7. 

Ces plantes ou parties de plantes ne peuvent, en aucun cas, être délivrées au public sous forme de mélange préparé à l'avance ; toutefois, 

des autorisations concernant le mélange de certaines plantes médicinales déterminées peuvent être accordées par le ministre chargé 

de la santé. 

La vente au public des plantes médicinales mélangées ou non est rigoureusement interdite dans tous les lieux publics, dans les maisons 

privées et dans les magasins autres que les officines de pharmacie et herboristeries. 

Les herboristes diplômés sont astreints, dans l'exercice de leur profession, aux mêmes règles que celles qui régissent les pharmaciens 

pour la vente des produits qui les concernent. 

Article L4211-8  

Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5  

Par dérogation au 1° et au 4° de l'article L. 4211-1, peuvent assurer la préparation, la conservation, la distribution, la cession, 

l'importation et l'exportation des préparations de thérapie génique mentionnées au 12° de l'article L. 5121-1 les établissements 

ou organismes autorisés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.  

Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable et peut être modifiée, suspendue ou retirée.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de délivrance, de modification, de renouvellement, de suspension et de retrait de cette 

autorisation. 

NOTA :  

Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une date prévue par le décret 

pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé exerce l'ensemble des droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs que la 

présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont exercés par l'Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 
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Article L4211-9  

Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5  

Par dérogation au 1° et au 4° de l'article L. 4211-1, peuvent assurer la préparation, la conservation, la distribution, la cession, 

l'importation et l'exportation des préparations de thérapie cellulaire xénogénique mentionnées au 13° de l'article L. 5121-1 les 

établissements ou organismes autorisés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé après avis de 

l'Agence de la biomédecine.  

Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable et peut être modifiée, suspendue ou retirée.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de délivrance, de modification, de renouvellement, de suspension et de retrait de cette 

autorisation. 

Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une date prévue par le décret 

pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé exerce l'ensemble des droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs que la 

présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont exercés par l'Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 

Article L4211-9-1  

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 155  

Par dérogation aux 1° et 4° de l'article L. 4211-1, peuvent assurer la préparation, la conservation, la distribution, la cession, 

l'importation et l'exportation dans le cadre des recherches définies à l'article L. 1121-1 des médicaments de thérapie innovante 

mentionnés au 17° de l'article L. 5121-1 les établissements ou organismes, y compris les établissements de santé, autorisés par 

l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé après avis de l'Agence de la biomédecine.  

Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable et peut être modifiée, suspendue ou retirée.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les catégories d'établissements pouvant être autorisés ainsi que les conditions de délivrance, de 

modification, de renouvellement, de suspension et de retrait de cette autorisation.  

Peuvent également exercer ces activités les établissements pharmaceutiques visés aux articles L. 5124-1 et L. 5124-9-1. 

Article L4211-9-2  

Créé par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 155  

Par dérogation aux 1° et 4° de l'article L. 4211-1 et dans le cadre des recherches mentionnées au premier alinéa de l'article L. 

1121-1, peuvent assurer la fabrication, l'importation, l'exportation, la distribution et l'exploitation des médicaments de thérapie 

innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant 

les médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004 les 

établissements de santé titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 1243-2 et qui disposent pour ces activités d'une 

autorisation délivrée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.  

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de délivrance, de modification, de suspension et de retrait de cette autorisation. 

Article L4211-10  

Créé par Loi n°2004-800 du 6 août 2004 - art. 19 JORF 7 août 2004  

La personne responsable des activités mentionnées aux articles L. 4211-8 et L. 4211-9 est nécessairement un pharmacien, un médecin 

ou une personne autorisée à exercer la profession de médecin ou de pharmacien, ou une personne disposant d'une formation 

scientifique adaptée. 

Ces personnes doivent justifier de titres et travaux spécifiques dans les domaines d'activité portant sur les préparations de thérapie 

génique et sur les préparations de thérapie cellulaire xénogénique ainsi que de compétences acquises dans ces domaines. 

Un décret en Conseil d'Etat précise la nature des titres et diplômes pouvant être exigés pour justifier la formation scientifique adaptée 

mentionnée au premier alinéa. 

Article L4211-11  

Créé par Loi n°2004-800 du 6 août 2004 - art. 19 JORF 7 août 2004  
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Les dispositions des articles L. 4211-8, L. 4211-9 et L. 4211-10 s'appliquent aux hôpitaux des armées. Un décret en Conseil d'Etat 

détermine les adaptations qui peuvent être apportées, en ce qui concerne ces hôpitaux, aux procédures d'autorisation applicables aux 

établissements de santé. 

 

Chapitre II : Dispositions pénales. 

Article L4212-1  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2002  

Est puni de 3750 euros d'amende le fait pour un médecin de délivrer des médicaments : 

1° Sans l'autorisation prévue à l'article L. 4211-3 ; 

2° Non inscrits sur la liste établie par le ministre chargé de la santé prévue à l'article L. 4211-3 ; 

3° Autres que ceux prescrits par lui au cours de la consultation ; 

4° A des personnes auxquelles il ne donne pas de soins ; 

5° Au domicile d'un malade situé dans une localité non mentionnée dans l'autorisation prévue à l'article L. 4211-3. 

Article L4212-2  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2002  

La dispensation à domicile des gaz à usage médical sans y être autorisé selon les dispositions de l'article L. 4211-5 est punie de 3750 

euros d'amende. 

Article L4212-3  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2002  

La préparation ou la délivrance des allergènes, préparés spécialement pour un seul individu, sans l'autorisation mentionnée à l'article 

L. 4211-6 est punie de 3750 euros d'amende. 

Article L4212-4  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2002  

Est puni de 3750 euros d'amende le fait pour un herboriste diplômé : 

1° De détenir pour la vente ou de vendre des plantes ou parties de plantes médicinales, indigènes ou acclimatées, mentionnées à 

l'article L. 5132-7 ; 

2° De délivrer au public des plantes ou parties de plantes médicinales, indigènes ou acclimatées, sous forme de mélange préparé à 

l'avance, en l'absence d'autorisation accordée par le ministre chargé de la santé. 

Article L4212-5  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2002  

La vente au public de plantes médicinales, mélangées ou non, dans tous les lieux publics, dans les maisons privées et dans les magasins 

autres que les officines de pharmacie et herboristeries, est punie de 3750 euros d'amende. 

Article L4212-7  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 71  

Le fait de distribuer ou de mettre à disposition du public des médicaments à usage humain collectés auprès du public et non utilisés 

est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  

Article L4212-8  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2002  

Dans tous les cas mentionnés aux articles du présent chapitre, la récidive est punie de trois mois d'emprisonnement et de 7500 euros 

d'amende. 
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Les personnes physiques coupables d'une infraction prévue au présent chapitre encourent également la peine complémentaire de la 

fermeture temporaire ou définitive de l'établissement. 

Lorsque l'autorité judiciaire a été saisie d'une poursuite par application des articles du présent chapitre, le représentant de l'Etat dans 

le département peut prononcer la fermeture provisoire de l'établissement. 

▪ Titre II : Exercice de la profession de pharmacien  

Chapitre Ier : Conditions d'exercice. 

Article L4221-1  

Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 6  

Nul ne peut exercer la profession de pharmacien s'il n'offre toutes garanties de moralité professionnelle et s'il ne réunit les conditions 

suivantes :  

1° Etre titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionnés aux articles L. 4221-2 à L. 4221-5 ;  

2° Etre de nationalité française, citoyen andorran, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen, ou ressortissant d'un pays dans lequel les Français peuvent exercer la pharmacie lorsqu'ils sont 

titulaires du diplôme qui en ouvre l'exercice aux nationaux de ce pays ;  

3° Etre inscrit à l'ordre des pharmaciens.  

Les pharmaciens titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionnés à l'article L. 4221-2 sont dispensés de la condition de 

nationalité prévue au 2°. 

Article L4221-1-1  

Créé par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 121  

Par dérogation au 1° de l'article L. 4221-1, peuvent être autorisés individuellement par le ministre chargé de la santé, après avis 

du Conseil national de l'ordre des pharmaciens, à exercer temporairement la pharmacie dans le cadre d'une formation spécialisée 

effectuée en France au sein de lieux de stages agréés pour la formation des internes, lorsqu'ils remplissent des conditions déterminées 

par décret en Conseil d'Etat portant sur la durée, les modalités et les lieux d'exercice ainsi que sur les enseignements théoriques et 

pratiques devant être validés : 

 

1° Les internes en pharmacie à titre étranger et les pharmaciens titulaires d'un diplôme obtenu dans un Etat autre que les Etats membres 

de l'Union européenne, les Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen ou la Confédération suisse permettant l'exercice 

de la pharmacie dans leur pays d'origine venant effectuer l'intégralité d'un troisième cycle spécialisé de pharmacie en France dans le 

cadre prévu au 3° de l'article L. 633-4 du code de l'éducation ou dans le cadre d'un accord de coopération bilatéral 

avec la France, lorsque le diplôme de spécialité qu'ils poursuivent nécessite pour sa validation l'accomplissement de fonctions 

hospitalières de plein exercice ; 

 

2° Les pharmaciens spécialistes titulaires d'un diplôme de spécialité permettant l'exercice effectif et licite de la spécialité dans leur 

pays d'origine venant effectuer, dans le cadre d'un accord de coopération bilatéral avec la France ou d'un accord de coopération entre, 

d'une part, une personne de droit public ou privé et, d'autre part, un établissement public de santé en application de l'article L. 6134-

1 du présent code ou une université française ou ces deux entités, une formation complémentaire dans leur discipline ou leur spécialité. 

Article L4221-2  

Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 6  

Sous réserve des dispositions des articles L. 4221-4 et L. 4221-5, les diplômes, certificats ou autres titres mentionnés au 

1° de l'article L. 4221-1 sont le diplôme français d'Etat de docteur en pharmacie ou de pharmacien. 

Article L4221-3  

Sont assimilés au diplôme de pharmacien délivré par l'Etat pour l'exercice de la pharmacie dans les départements du Haut-Rhin, du 

Bas-Rhin et de la Moselle les diplômes validés par le Gouvernement. 

Article L4221-4  

Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 25  

Ouvre droit à l'exercice de la profession de pharmacien aux ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen :  
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1° Un titre de formation de pharmacien délivré par l'un de ces Etats conformément aux obligations communautaires et figurant sur 

une liste établie par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé ;  

 

2° Un titre de formation de pharmacien délivré par l'un de ces Etats conformément aux obligations communautaires, ne figurant pas 

sur la liste mentionnée au 1°, s'il est accompagné d'une attestation de cet Etat certifiant qu'il sanctionne une formation conforme à ces 

obligations et qu'il est assimilé, par lui, aux titres de formation figurant sur cette liste. 

Article L4221-5  

Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 6  

Ouvre également droit à l'exercice de la profession de pharmacien aux ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen :  

1° Un titre de formation de pharmacien délivré par un Etat, membre ou partie, sanctionnant une formation de pharmacien commencée 

dans cet Etat antérieurement aux dates figurant dans l'arrêté mentionné à l'article L. 4221-4 et non conforme aux obligations 

communautaires, s'il est accompagné d'une attestation de l'un de ces Etats certifiant que le titulaire du titre de formation s'est consacré, 

dans cet Etat, de façon effective et licite aux activités de pharmacien pendant au moins trois années consécutives au cours des cinq 

années précédant la délivrance de l'attestation ;  

2° Un titre de formation de pharmacien délivré par un Etat, membre ou partie, sanctionnant une formation de pharmacien commencée 

dans cet Etat antérieurement aux dates figurant dans l'arrêté mentionné à l'article L. 4221-4 et non conforme aux obligations 

communautaires mais permettant d'exercer légalement la profession de pharmacien dans l'Etat qui l'a délivré, si le pharmacien justifie 

avoir effectué en France au cours des cinq années précédentes trois années consécutives à temps plein de fonctions hospitalières en 

qualité d'attaché associé, de praticien attaché associé, d'assistant associé ou de fonctions universitaires en qualité de chef de clinique 

associé des universités ou d'assistant associé des universités, à condition d'avoir été chargé de fonctions hospitalières dans le même 

temps. 

Article L4221-7  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 76  

Lorsque la province de Québec accorde le droit d'exercer leur profession sur son territoire à des pharmaciens titulaires d'un titre de 

formation permettant l'exercice en France, les titulaires d'un titre de formation obtenu dans la province de Québec peuvent être 

autorisés à exercer leur profession en France par le ministre chargé de la santé si des arrangements en vue de la reconnaissance des 

qualifications ont été passés à cet effet, signés par les ordres et le ministre chargé de la santé, et si leurs qualifications professionnelles 

sont reconnues comme comparables à celles requises en France pour l'exercice de la profession.  

Les autorisations d'exercice sont délivrées individuellement, après avis de l'ordre, aux praticiens ayant fait la preuve d'une 

connaissance suffisante de la langue française. Ils sont tenus de respecter les règles professionnelles applicables en France.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.  

Article L4221-9  

Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 12  

L'autorité compétente peut, après avis d'une commission, composée notamment de professionnels de santé, autoriser individuellement, 

le cas échéant, dans la spécialité à exercer la profession de pharmacien des ressortissants d'un Etat autre que les Etats membres de 

l'Union européenne ou les Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen, titulaires d'un titre de formation obtenu dans l'un 

de ces Etats et dont l'expérience professionnelle est attestée par tout moyen. 

Article L4221-10  

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 1  

Par dérogation à l'article L. 4221-1, les personnes qui sont titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux 

articles L. 4221-2 à L. 4221-5, mais qui ne justifient pas de l'une des nationalités mentionnées à l'article L. 4221-1, ainsi 

que les personnes françaises ou étrangères titulaires d'un diplôme, titre ou certificat de valeur scientifique attestée par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur et qui ont exercé pendant trois ans au moins avant le 1er janvier 1999, dans des établissements 

publics de santé ou dans des établissements de santé privés assurant une ou plusieurs des missions de service public définies à l'article 

L. 6112-1, des fonctions déterminées par décret, les plaçant sous la responsabilité d'un pharmacien, peuvent être autorisées 

individuellement par arrêté du ministre chargé de la santé à exercer dans ces établissements et les établissements de transfusion 

sanguine en qualité de contractuels. Les périodes consacrées à la préparation de diplômes de spécialisation ne sont pas prises en 

compte pour le calcul de la durée des fonctions.  

Les intéressés doivent avoir satisfait à des épreuves nationales d'aptitude organisées avant le 31 décembre 2001 et définies par des 

dispositions réglementaires prises en application de l'article L. 6152-1. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les 

personnes ayant la qualité de réfugié, d'apatride et les bénéficiaires de l'asile territorial, ainsi que les personnes françaises titulaires 
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d'un diplôme étranger ayant regagné le territoire national à la demande des autorités françaises peuvent faire acte de candidature à ces 

épreuves sans remplir la condition d'exercice dans les établissements de santé mentionnée à l'alinéa précédent.  

En vue notamment de garantir la sécurité sanitaire, les conditions dans lesquelles les pharmaciens sont recrutés et exercent leur activité 

sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

Les intéressés sont inscrits au tableau correspondant de l'ordre national des pharmaciens. Ils sont tenus de respecter les règles 

mentionnées à l'article L. 4231-1 et celles édictées en application de l'article L. 4235-1. 

Article L4221-11  

Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 12  

Le ministre chargé de la santé peut autoriser à exercer la pharmacie en France, après avis d'une commission, composée notamment de 

professionnels de santé, les personnes ayant exercé pendant trois années les fonctions de contractuel prévues au premier alinéa de 

l'article L. 4221-10 ainsi que celles ne remplissant pas cette condition de durée de fonctions mais ayant à la fois satisfait aux épreuves 

mentionnées au deuxième alinéa du même article et exercé des fonctions hospitalières pendant six années. 

Les praticiens autorisés à exercer la pharmacie au titre des dispositions du présent article peuvent être inscrits sur une liste spéciale 

d'aptitude à la fonction de praticien des établissements publics de santé. Les conditions d'inscription sur cette liste d'aptitude sont 

fixées par voie réglementaire. 

Les praticiens adjoints contractuels doivent demander l'autorisation d'exercice avant le 31 décembre 2010. 

Article L4221-12  

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 121  

Le ministre chargé de la santé peut, après avis d'une commission, composée notamment de professionnels de santé, autoriser 

individuellement, le cas échéant, dans la spécialité à exercer la pharmacie les personnes titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre 

permettant l'exercice de la profession de pharmacien dans le pays d'obtention de ce diplôme, certificat ou titre. 

Ces personnes doivent avoir satisfait à des épreuves anonymes de vérification des connaissances, qui peuvent être organisées par 

spécialité, et justifier d'un niveau suffisant de maîtrise de la langue française. Des dispositions réglementaires fixent les conditions 

d'organisation de ces épreuves et de vérification du niveau de maîtrise de la langue française. Le nombre maximum de candidats 

susceptibles d'être reçus à ces épreuves est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Les pharmaciens titulaires d'un diplôme d'études spécialisées obtenu dans le cadre de l'internat à titre étranger sont réputés avoir 

satisfait aux épreuves de vérification des connaissances précitées. 

Le nombre maximum mentionné au deuxième alinéa n'est pas opposable aux réfugiés, apatrides, bénéficiaires de l'asile territorial et 

bénéficiaires de la protection subsidiaire et aux Français ayant regagné le territoire national à la demande des autorités françaises. 

Les lauréats doivent en outre justifier de trois ans de fonctions accomplies dans un service agréé pour la formation des internes. 

Toutefois, les fonctions exercées avant la réussite à ces épreuves peuvent être prises en compte après avis du conseil mentionné au 

premier alinéa, dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

Nul ne peut être candidat plus de trois fois aux épreuves de vérification des connaissances et à l'autorisation d'exercice. 

Article L4221-13  

Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 12  

Le nombre maximum de ces autorisations est fixé, chaque année et pour chaque catégorie de candidats mentionnés aux articles L. 

4221-9, L. 4221-11 et L. 4221-12, par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Article L4221-14  

Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 6  

Le pharmacien peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu 

et l'établissement où il l'a obtenu. 

Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible d'être confondu avec un titre exigeant en 

France une formation complémentaire, le Conseil national de l'ordre peut décider que le pharmacien fera Etat du titre de formation de 

l'Etat d'origine, membre ou partie, dans une forme appropriée qu'il lui indique.  

L'intéressé porte le titre professionnel de pharmacien. 

Article L4221-14-1  

Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 12  
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L'autorité compétente peut, après avis d'une commission, composée notamment de professionnels, autoriser individuellement, le cas 

échéant, dans la spécialité à exercer la profession de pharmacien les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, titulaires d'un titre de formation délivré par l'un de ces Etats, ne 

répondant pas aux conditions prévues aux articles L. 4221-4 et L. 4221-5 mais permettant d'exercer légalement la 

profession de pharmacien dans cet Etat. Dans le cas où l'examen des qualifications professionnelles attestées par l'ensemble des titres 

de formation et de l'expérience professionnelle pertinente fait apparaître des différences substantielles au regard des qualifications 

requises pour l'accès à la profession et son exercice en France, l'autorité compétente exige que l'intéressé se soumette à une mesure de 

compensation qui consiste, au choix du demandeur, en une épreuve d'aptitude ou en un stage d'adaptation. 

Article L4221-14-2 Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 12  

L'autorité compétente peut également, après avis d'une commission, composée notamment de professionnels, autoriser 

individuellement, le cas échéant, dans la spécialité à exercer la profession de pharmacien les ressortissants d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, titulaires d'un titre de formation délivré par un Etat 

tiers, et reconnu dans un Etat, membre ou partie, autre que la France, permettant d'y exercer légalement la profession. Dans le cas où 

l'examen des qualifications professionnelles attestées par l'ensemble des titres de formation et de l'expérience professionnelle 

pertinente fait apparaître des différences substantielles au regard des qualifications requises pour l'accès à la profession et son exercice 

en France, l'autorité compétente exige que l'intéressé se soumette à une mesure de compensation qui consiste, au choix du demandeur, 

en une épreuve d'aptitude ou en un stage d'adaptation. 

Article L4221-15  

Modifié par Loi n°2007-294 du 5 mars 2007 - art. 4 JORF 6 mars 2007 en vigueur le 29 août 2007  

Les étudiants en pharmacie appartenant à la réserve sanitaire prévue à l'article L. 3132-1 ou requis en application des articles L. 3131-

8 ou L. 3131-9 et ayant validé leur deuxième année du deuxième cycle des études de pharmacie peuvent effectuer les tâches autorisées 

aux pharmaciens sous réserve que cet exercice soit réalisé au sein d'une équipe comportant au moins un pharmacien diplômé d'Etat et 

sous la surveillance de ce dernier, au titre des activités pour lesquelles ils ont été appelés. 

NOTA :  

Loi 2007-294 du 5 mars 2007 art. 12 I : la présente loi entre en vigueur le 29 août 2007, jour suivant la date de publication du décret 

n° 2007-1273 du 27 août 2007. 

Article L4221-16  

Modifié par Ordonnance n°2009-1586 du 17 décembre 2009 - art. 1  

Sont tenues de se faire enregistrer auprès du service ou de l'organisme désigné à cette fin par le ministre chargé de la santé les personnes 

ayant obtenu un titre de formation ou une autorisation requis pour l'exercice de la profession de pharmacien, avant leur entrée dans la 

profession, ainsi que celles qui ne l'exerçant pas ont obtenu leur titre de formation depuis moins de trois ans.  

L'enregistrement de ces personnes est réalisé après vérification des pièces justificatives attestant de leur identité et de leur titre de 

formation ou de leur autorisation. Elles informent le même service ou organisme de tout changement de résidence ou de situation 

professionnelle.  

Pour les personnes ayant exercé la profession de pharmacien, l'obligation d'information relative au changement de résidence est 

maintenue pendant une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité.  

La procédure d'enregistrement est sans frais. 

Il est établi, pour chaque département, par le service de l'Etat compétent ou l'organisme désigné à cette fin par l'Etat, une liste de cette 

profession, portée à la connaissance du public. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Article L4221-16-1  

Créé par Ordonnance n°2009-1586 du 17 décembre 2009 - art. 1  

Les organismes délivrant les titres de formation transmettent ces titres au service ou à l'organisme mentionné à l'article L. 4221-

16, sous forme d'informations certifiées.  

Ils lui communiquent également, sous la même forme, la liste des internes en pharmacie et des étudiants susceptibles d'exercer à titre 

temporaire la pharmacie, d'être requis ou appelés au titre de la réserve sanitaire ayant atteint le niveau de formation prévu aux articles 

L. 4221-15 et L. 4241-10. 

Article L4221-16-2  

Créé par Ordonnance n°2009-1586 du 17 décembre 2009 - art. 1  
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Lorsqu'elles sont disponibles, les informations certifiées mentionnées à l'article L. 4221-16-1 tiennent lieu de pièces justificatives 

pour l'accomplissement des obligations prévues à l'article L. 4221-16. 

Article L4221-17  

Modifié par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 27 JORF 5 mars 2002  

Les dispositions de l'article L. 4113-6, sous réserve des dispositions de l'article L. 138-9 du code de la sécurité sociale, ainsi que les 

dispositions de l'article L. 4113-13, sont applicables aux pharmaciens. Les conventions mentionnées à l'article L. 4113-6 sont 

soumises, pour les pharmaciens titulaires d'officine, au conseil régional compétent ou, lorsque leur champ d'application est 

interrégional ou national et pour les autres pharmaciens, au conseil central compétent de l'ordre national des pharmaciens. 

Est interdit le fait, pour les entreprises mentionnées au premier alinéa de l'article L. 4113-6, de proposer ou de procurer aux 

pharmaciens les avantages cités dans cet article. 

Article L4221-18  

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 14  

En cas d'urgence, lorsque la poursuite par un pharmacien de son exercice expose les patients à un danger grave, le directeur général 

de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel prononce la suspension immédiate du droit d'exercer 

pour une durée maximale de cinq mois. Il entend l'intéressé au plus tard dans un délai de trois jours suivant la décision de suspension. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel saisit sans délai de sa décision le 

conseil régional ou le conseil central compétent de l'ordre des pharmaciens. Celui-ci statue dans un délai de deux mois à compter de 

sa saisine. En l'absence de décision dans ce délai, l'affaire est portée devant le conseil national qui statue dans un délai de deux mois. 

A défaut de décision dans ce délai, la mesure de suspension prend fin automatiquement. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel informe également le représentant 

de l'Etat dans le département et les organismes d'assurance maladie dont dépend le professionnel concerné par sa décision. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel peut à tout moment mettre fin à la 

suspension qu'il a prononcée lorsqu'il constate la cessation du danger. Il en informe le conseil régional ou le conseil central compétent, 

ainsi que le représentant de l'Etat dans le département et les organismes d'assurance maladie. 

Le pharmacien dont le droit d'exercer a été suspendu selon la procédure prévue au présent article peut exercer un recours contre la 

décision du directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel devant le tribunal 

administratif, qui statue en référé dans un délai de quarante-huit heures. 

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

Le présent article n'est pas applicable aux pharmaciens qui relèvent des dispositions de la partie 4 du code de la défense. 

Article L4221-19  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Les pharmaciens exerçant en société doivent communiquer au conseil de l'ordre dont ils relèvent, outre les statuts de cette société et 

leurs avenants, les conventions et avenants relatifs à son fonctionnement, ou aux rapports entre associés.  

Ces documents doivent être communiqués dans le mois suivant la conclusion de la convention ou de l'avenant.  

Les dispositions contractuelles incompatibles avec les règles de la profession ou susceptibles de priver les cocontractants de leur 

indépendance professionnelle les rendent passibles des sanctions disciplinaires prévues à l'article L. 4234-6. 

Article L4221-20  

Modifié par Ordonnance n°2009-1586 du 17 décembre 2009 - art. 1  

Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 6  

Sont déterminés par décret en Conseil d'Etat :  

1° Le délai dans lequel la commission mentionnée à l'article L. 4221-12 doit rendre un avis ;  

2° La composition et le fonctionnement de la commission mentionnée aux articles L. 4221-14-1 et L. 4221-14-2 et les 

conditions dans lesquelles l'intéressé est soumis à une mesure de compensation ;  

3° Les modalités d'application de l'obligation de transmission des informations mentionnées à l'article L. 4221-16-1. 
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▪ Chapitre II : Inscription au tableau de l'ordre et 

déclaration de prestation de services  

Section 1 : Inscription au tableau de l'ordre 

Article L4222-1  

Dans chaque région, les pharmaciens qui tiennent une officine ouverte sont inscrits sur un tableau établi et tenu à jour par le conseil 

régional de l'ordre des pharmaciens d'officine. Ce tableau est transmis aux services de l'Etat et porté à la connaissance du public, dans 

des conditions fixées par décret. 

Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12, art. 13 : les dispositions du présent article sont applicables à Mayotte et aux îles Wallis et 

Futuna. 

Article L4222-2  

Les demandes d'inscription au tableau sont adressées par les intéressés au conseil régional de l'ordre ; elles sont accompagnées d'un 

dossier dont la composition est fixée par décret en Conseil d'Etat. 

En cas de cessation de l'activité professionnelle ou de changement du siège de l'établissement, une déclaration est adressée dans les 

quinze jours au conseil régional de l'ordre qui radie l'inscription au tableau s'il y a lieu. 

Article L4222-3  

Le conseil régional de la section A ou le conseil central de la section B, C, D, G ou H statue sur la demande d'inscription au tableau 

dans un délai maximum de trois mois à compter de la réception de la demande accompagnée d'un dossier complet. 

En ce qui concerne les ressortissants des Etats tiers, le délai est porté à six mois lorsqu'il y a lieu de procéder à une enquête hors de la 

France métropolitaine. L'intéressé en reçoit notification. 

Article L4222-4  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Après avoir examiné les titres et qualités du demandeur, le conseil régional de la section A ou le conseil central de la section B, C, D, 

G ou H de l'ordre soit accorde l'inscription au tableau, soit, si les garanties de compétence, de moralité et d'indépendance 

professionnelle ou les conditions prévues par la loi ne sont pas remplies, la refuse par décision motivée écrite. L'intéressé reçoit 

notification de la décision par lettre recommandée, dans la semaine qui suit cette décision. 

A l'expiration du délai imparti pour statuer, le silence gardé par le conseil régional ou le conseil central de l'ordre constitue une décision 

implicite de rejet susceptible de recours. 

Toute inscription ou tout refus d'inscription au tableau peut faire l'objet d'un appel devant le conseil national de l'ordre. 

La décision d'inscription ne peut être retirée que si elle est illégale et dans un délai de quatre mois. Passé ce délai, la décision ne peut 

être retirée que sur demande explicite de son bénéficiaire. 

Article L4222-5  

Le Conseil national de l'ordre des pharmaciens statue en appel sur les décisions des conseils régionaux de la section A et celles des 

conseils centraux des sections B, C, D, E, G et H en matière d'inscription dans le délai de trois mois à dater du jour où l'appel a été 

formé. 

NOTA :  

Loi 2004-806 2004-08-09 art. 124 II : les présentes dispositions entrent en vigueur à la proclamation des résultats des élections 

ordinales de 2005. 

Article L4222-6  

Le pharmacien qui demande son inscription à un tableau doit faire la preuve d'une connaissance suffisante de la langue française. 

En cas de doute, le président du conseil régional ou central de l'ordre ou son représentant peut entendre l'intéressé. Une vérification 

peut être faite à la demande du conseil de l'ordre ou de l'intéressé par l'autorité administrative compétente. 

Article L4222-  

Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5  

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, les inspecteurs des agences régionales de santé, les inspecteurs de l'Agence nationale 

de sécurité du médicament et des produits de santé, les pharmaciens fonctionnaires ou assimilés du ministère chargé de la santé, les 

pharmaciens fonctionnaires ou assimilés du ministère chargé de l'enseignement supérieur, n'exerçant pas par ailleurs d'activité 

pharmaceutique, et les pharmaciens appartenant au cadre actif du service de santé des armées de terre, de mer et de l'air, ne sont 

inscrits sur aucun tableau de l'ordre. 
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Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une date prévue par le décret 

pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé exerce l'ensemble des droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs que la 

présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont exercés par l'Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 

Article L4222-  

Modifié par LOI n°2011-851 du 20 juillet 2011 - art. 11  

Sauf s'il appartient à la section E, un pharmacien ayant des activités pharmaceutiques différentes peut être inscrit sur le tableau de 

plusieurs sections de l'ordre. 

Tout pharmacien ayant la qualité de pharmacien de sapeur-pompier volontaire peut être inscrit sur le tableau de plusieurs sections de 

l'ordre correspondant aux différentes activités pharmaceutiques exercées.  

Section 2 : Déclaration de prestation de services 

Article L4222-  

Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 12  

Le pharmacien ressortissant d'un Etat, membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qui est 

établi et exerce légalement les activités de pharmacien dans un Etat, membre ou partie, peut exécuter en France, de manière temporaire 

et occasionnelle, des actes de sa profession, sans être inscrit au tableau de l'ordre. 

L'exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration préalable qui est accompagnée de pièces justificatives dont la liste est fixée 

par arrêté du ministre chargé de la santé.  

Le prestataire doit posséder les connaissances linguistiques nécessaires à la réalisation de la prestation.  

Le prestataire est tenu de respecter les règles professionnelles applicables en France et est soumis à la juridiction disciplinaire.  

Lorsque le titre de formation ne bénéficie pas d'une reconnaissance en application des articles L. 4221-4 et L. 4221-5, les 

qualifications professionnelles du prestataire sont vérifiées avant la première prestation de services. En cas de différence substantielle 

entre les qualifications du prestataire et la formation exigée en France pour l'exercice de la profession de pharmacien, le cas échéant, 

dans la spécialité concernée, de nature à nuire à la santé publique, les autorités compétentes demandent au prestataire d'apporter la 

preuve qu'il a acquis les connaissances et compétences manquantes, notamment au moyen de mesures de compensation.  

Le prestataire de services peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le lui a délivré. Il est tenu de faire 

figurer le lieu et l'établissement où il l'a obtenu. 

Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible d'être confondu avec un titre exigeant en 

France une formation complémentaire, le Conseil national de l'ordre peut décider que l'intéressé fera état du titre de formation de l'Etat 

d'origine, membre ou partie, dans une forme appropriée qu'il lui indique.  

La prestation est réalisée sous le titre professionnel français de pharmacien. Toutefois, lorsque le titre de formation ne bénéficie pas 

d'une reconnaissance en application des articles L. 4221-4 et L. 4221-5 et dans le cas où les qualifications n'ont pas été vérifiées, la 

prestation est réalisée sous le titre professionnel de l'Etat d'établissement, de manière à éviter toute confusion avec le titre professionnel 

français.  

Article L4222-10 Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 6  

Sont déterminées, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'Etat, les conditions d'inscription au tableau de l'ordre de tous les 

pharmaciens mentionnés au titre IV du livre Ier de la partie V, autres que les pharmaciens mentionnés à l'article L. 5143-2 ainsi 

que les modalités de vérification des qualifications professionnelles mentionnées à l'article L. 4222-9.  

Chapitre III : Dispositions pénales 

Article L4223-  

Modifié par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 50  

Le fait de se livrer à des opérations réservées aux pharmaciens, sans réunir les conditions exigées par le présent livre, constitue 

l'exercice illégal de la profession de pharmacien. Cet exercice illégal est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 

d'amende.  

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  
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a) L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal ;  

b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, conformément 

à l'article 131-21 du code pénal ;  

c) L'interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une ou plusieurs professions régies par le présent code ou 

toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, suivant les modalités 

prévues par l'article 131-27 du code pénal, ainsi que l'activité de prestataire de formation professionnelle continue au sens 

de l'article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans ;  

d) La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus de l'établissement dans lequel l'infraction a été commise.  

Le fait d'exercer cette activité malgré une décision judiciaire d'interdiction définitive ou temporaire est puni des mêmes peines.  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, 

de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code 

pénal, les peines prévues par les 2° à 9° de l'article 131-39 du même code. L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 

du même code porte sur une ou plusieurs professions régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à 

l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Article L4223-2  

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 165  

L'usage de la qualité de pharmacien, sans remplir les conditions exigées par l'article L. 4221-1, ou l'usage sans droit d'un diplôme, 

certificat ou autre titre légalement requis pour l'exercice de cette profession, sont passibles des sanctions prévues à l'article 433-17 du 

code pénal. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire de fermeture définitive ou pour une période de cinq ans au 

plus de l'établissement dans lequel l'infraction a été commise.  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, de l'infraction 

définie au présent article encourent l'amende prévue à l'article 433-17 du code pénal suivant les modalités prévues par l'article 

131-38 du même code, ainsi que les peines prévues aux 2° à 4° de l'article 433-25 du même code.  

Le non-respect des dispositions de l'article L. 4221-14 est assimilé à une usurpation du titre de pharmacien. 

Article L4223-  

Modifié par Ordonnance n°2005-1040 du 26 août 2005 - art. 11 JORF 27 août 2005  

Lorsque l'autorité judiciaire a été saisie d'une poursuite par application des articles L. 4223-1 ou L. 4223-2, le représentant de l'Etat 

dans le département peut prononcer la fermeture provisoire de l'établissement. 

NOTA :  

Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12 : les dispositions du présent article sont applicables à Mayotte. 

Article L4223-  

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 27 JORF 5 mars 2002  

Les dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 4163-2 sont applicables aux pharmaciens. Les dispositions des alinéas suivants 

de ce même article sont applicables aux personnes physiques et morales qui proposent ou procurent des avantages aux pharmaciens. 

 

▪ Titre III : Organisation de la profession de pharmacien  

 

Chapitre Ier : Missions et composition de l'ordre national et du conseil national. 

Article L4231-  

Modifié par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 48 JORF 20 décembre 2005  

L'ordre national des pharmaciens a pour objet : 

1° D'assurer le respect des devoirs professionnels ; 
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2° D'assurer la défense de l'honneur et de l'indépendance de la profession ; 

3° De veiller à la compétence des pharmaciens ; 

4° De contribuer à promouvoir la santé publique et la qualité des soins, notamment la sécurité des actes professionnels. 

L'ordre national des pharmaciens groupe les pharmaciens exerçant leur art en France. 

Article L4231-2  

Modifié par Loi n°2007-127 du 30 janvier 2007 - art. 25 (V) JORF 1er février 2007  

Le Conseil national de l'ordre des pharmaciens est le défenseur de la légalité et de la moralité professionnelle. 

Il coordonne l'action des conseils centraux des sections de l'ordre et joue un rôle d'arbitrage entre les différentes branches de la 

profession. 

Il se réunit au moins quatre fois par an. 

Il délibère sur les affaires soumises à son examen par le ministre chargé de la santé et par les conseils centraux. 

Il accueille toutes les communications et suggestions des conseils centraux et leur donne les suites qui concilient au mieux les intérêts 

normaux de la profession et les intérêts supérieurs de la santé publique. 

Il est qualifié pour représenter, dans son domaine d'activité, la pharmacie auprès des autorités publiques et auprès des organismes 

d'assistance. 

Il peut s'occuper sur le plan national de toutes les questions d'entraide et de solidarité professionnelle et notamment des sinistres et 

des retraites. 

Il peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct 

ou indirect à l'intérêt collectif de la profession pharmaceutique. 

Il organise la mise en oeuvre du dossier pharmaceutique mentionné à l'article L. 161-36-4-2 du code de la sécurité sociale. 

Article L4231-3 Les décisions administratives du conseil national de l'ordre sont susceptibles de recours devant la juridiction 

administrative compétente. 

Article L4231-Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 133  

Le Conseil national de l'ordre des pharmaciens est composé : 

1° De trois professeurs ou maîtres de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmaciens, nommés par le 

ministre chargé de la santé, sur proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

2° Du directeur général de la santé ou du pharmacien inspecteur de santé publique qu'il désigne à cet effet représentant le ministre 

chargé de la santé ;  

3° D'un pharmacien du service de santé représentant le ministre chargé de l'outre-mer ; 

4° De huit pharmaciens d'officine dont un appartenant obligatoirement à la région Ile-de-France, inscrits au tableau de la section A, 

élus ; 

5° De quatre pharmaciens inscrits au tableau de la section B, dont deux pharmaciens responsables ou responsables intérimaires et 

deux pharmaciens délégués, délégués intérimaires ou adjoints, élus ; 

6° De deux pharmaciens inscrits au tableau de la section C, dont un pharmacien responsable ou responsable intérimaire et un 

pharmacien délégué, délégué intérimaire ou adjoint, élus ; 

7° De cinq pharmaciens inscrits au tableau de la section D, dont quatre pharmaciens adjoints d'officine et un d'une autre catégorie de 

pharmaciens inscrits en section D, élus ; 

8° D'un pharmacien inscrit au tableau d'une des sections de l'ordre représentant les pharmaciens des sous-sections de la section E ; 

9° De trois pharmaciens inscrits au tableau de la section G, élus ; 

10° De trois pharmaciens inscrits au tableau de la section H, élus ; 

11° De deux pharmaciens membres de l'Académie nationale de pharmacie, proposés, après élection, à la nomination du ministre 

chargé de la santé. 

Les pharmaciens fonctionnaires représentant le ministre chargé de la santé et le ministre chargé de l'outre-mer assistent à toutes les 

délibérations avec voix consultative, à l'exclusion des séances disciplinaires.  
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L'élection des membres du Conseil national de l'ordre siégeant au titre des sections A, B, C, D, G et H est effectuée au second degré 

par les membres des conseils centraux correspondants. 

L'élection de chacun des membres du conseil national de l'ordre représentant les pharmaciens de la section E est effectuée au second 

degré, par l'ensemble des délégués locaux des sous-sections des départements d'outre-mer et de la collectivité territoriale de Saint-

Pierre-et-Miquelon. 

La durée du mandat des membres élus ou nommés du conseil national de l'ordre est de six ans. Le conseil national est renouvelable 

par moitié tous les trois ans. 

Les pharmaciens membres du conseil national de l'ordre ne peuvent pas faire partie des autres conseils de l'ordre. 

Dans sa décision n° 2014-457 QPC du 20 mars 2015, le Conseil constitutionnel a déclaré le 2°, le 3° et le treizième alinéa de l'article 

L. 4231-4 du code de la santé publique contraires à la Constitution. La déclaration d'inconstitutionnalité prend effet dans les conditions 

prévues aux considérants 8 à 10. 

Article L4231-5  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Le conseil national élit en son sein un bureau de neuf membres, composé d'un président, d'un vice-président, d'un trésorier et de six 

conseillers. Parmi ces neuf membres figurent au moins deux pharmaciens titulaires d'officine et un pharmacien de chacune des autres 

sections de l'ordre.  

Les membres du bureau sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.  

Le bureau prépare les délibérations du conseil national et en assure l'exécution. Il règle les questions urgentes dans l'intervalle des 

sessions. Les décisions qu'il prend sur les questions urgentes font l'objet d'un rapport à la session suivante du conseil national 

Article L4231-6 Le conseil national est assisté par un conseiller d'Etat, nommé, en même temps qu'un suppléant, par le ministre de la 

justice. Ce conseiller a voix délibérative. 

Article L4231-7 Créé par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Après avis des conseils centraux, le conseil national vote le budget général de l'ordre destiné à couvrir les frais d'installation et de 

fonctionnement des différents conseils et délégations ordinaux, ainsi que leurs frais communs.  

Le conseil national fixe le montant de la cotisation annuelle obligatoire demandée à chaque personne physique ou morale inscrite aux 

tableaux en fonction de sa catégorie. Il recouvre cette cotisation qui doit être acquittée dans les trente jours de son appel.  

Aucune cotisation n'est due par les réservistes sanitaires dès lors qu'ils n'exercent la profession qu'à ce titre.  

Le conseil national gère les biens de l'ordre et peut créer ou subventionner des œuvres intéressant la profession pharmaceutique ainsi 

que les œuvres d'entraide.  

Le conseil national contrôle la gestion des conseils centraux et régionaux de l'ordre des pharmaciens. Il peut demander tout document 

qui lui semble nécessaire à ce contrôle.  

Ces modalités de contrôle sont fixées dans le règlement budgétaire et comptable de l'ordre édicté par le conseil national, après avis 

des conseils centraux, applicable à l'ensemble des instances ordinales.  

Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes de l'ordre des pharmaciens.  

 

Chapitre II : Organisation de l'ordre. 

Article L4232-1  

Modifié par LOI n°2013-442 du 30 mai 2013 - art. 3  

L'ordre national des pharmaciens comporte sept sections dans lesquelles les pharmaciens sont répartis de la manière suivante :  

Section A : pharmaciens titulaires d'une officine ;  

Section B : pharmaciens responsables ainsi que leurs intérimaires, délégués, délégués intérimaires et adjoints exerçant dans les 

entreprises et établissements se livrant à la fabrication, l'importation ou l'exploitation de médicaments ou produits mentionnés aux 

articles L. 5124-1 et L. 5142-1 ;  

Section C : pharmaciens responsables ainsi que leurs intérimaires, délégués, délégués intérimaires et adjoints exerçant dans les 

entreprises et établissements se livrant à la distribution en gros ou à l'exportation de médicaments ou produits mentionnés aux articles 

L. 5124-1 et L. 5142-1 ;  
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Section D : pharmaciens adjoints exerçant en officine, pharmaciens remplaçants de titulaires d'officine ou gérants d'officine après 

décès, pharmaciens mutualistes et, généralement, tous pharmaciens non susceptibles de faire partie de l'une des sections A, B, C, E, 

G et H, à l'exception des pharmaciens mentionnés à l'article L. 4222-7 ;  

Section E : ensemble des pharmaciens exerçant leur art dans les départements d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Saint-

Pierre-et-Miquelon, à l'exception des pharmaciens mentionnés à l'article L. 4222-7 ;  

Section G : pharmaciens exerçant dans un laboratoire de biologie médicale et pharmaciens exerçant la biologie médicale ou l'un de 

ses domaines dans un établissement de santé ;  

Section H : pharmaciens exerçant dans les établissements de santé ou médico-sociaux, les établissements de transfusion sanguine, les 

services départementaux d'incendie et de secours, les dispensaires antituberculeux et les centres de planification ou d'éducation 

familiale. 

Article L4232-2 .  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Chacune de ces sections est administrée par un conseil central, dont le siège est à Paris, composé de membres nommés et de membres 

élus, selon les modalités prévues au présent chapitre, dont le mandat a une durée de six ans. 

Sous réserve des dispositions spéciales à la section E, sont éligibles au conseil central de chaque section les pharmaciens qui sont 

inscrits au tableau de cette section et qui exercent depuis au moins trois ans. 

Le conseil central élit en son sein un bureau composé d'un président, d'un vice-président, d'un trésorier et d'au moins deux autres 

conseillers. Les membres du bureau sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.  

Le bureau prépare les délibérations du conseil central et en assure l'exécution. Il règle les questions urgentes dans l'intervalle des 

sessions. Les décisions qu'il prend sur les questions urgentes font l'objet d'un rapport à la session suivante du conseil central. 

Article L4232-3  

Le Conseil central des pharmaciens d'officine, gérant de la section A de l'ordre des pharmaciens établit et tient à jour le tableau national 

des pharmaciens d'officine. 

Il coordonne l'action des conseils régionaux et transmet leurs voeux et leurs décisions au Conseil national de l'ordre des pharmaciens. 

Il peut proposer toutes mesures intéressant la moralité et la déontologie professionnelles. 

Article L4232-  

Le Conseil central des pharmaciens d'officine comprend : 

1° Les présidents des conseils régionaux ; 

2° Huit pharmaciens d'officine qui assurent un supplément de représentation en faveur des régions comportant le plus grand nombre 

de pharmaciens d'officine. Ces pharmaciens sont élus à raison de deux membres pour la région Ile-de-France et un membre pour 

chacune des six régions comportant le plus grand nombre de pharmaciens d'officine en dehors de la région Ile-de-France. 

Il se réunit au moins deux fois par an. 

Article L4232-  

Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - art. 47 (V)  

Le conseil régional de la section A de l'ordre des pharmaciens assure le respect des règles professionnelles propres à la pharmacie 

d'officine.  

Il délibère sur les affaires soumises à son examen par son président, par le directeur général de l'agence régionale de santé, par le 

conseil central de la section A, par les syndicats pharmaceutiques régionaux et par tous les pharmaciens inscrits à l'ordre dans la 

région.  

Il règle tous les rapports dans le cadre professionnel entre les pharmaciens agréés comme maîtres de stage et les étudiants stagiaires.  

Le conseil régional ou son président peut demander à un pharmacien désigné par le directeur général de l'agence régionale de santé 

de faire procéder à des enquêtes. Le conseil régional est saisi du résultat de ces enquêtes. 

Article L4232-  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 14  
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Le conseil régional est composé de : 

1° Deux professeurs ou maîtres de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmaciens, nommés pour six 

ans par le recteur de l'Académie dont dépend le chef-lieu de la région considérée, après avis du ou des conseils des unités ; 

2° Un pharmacien représentant, à titre consultatif, le directeur général de l'agence régionale de santé ;  

3° Des pharmaciens élus pour six ans par les pharmaciens d'officine de chaque département, à raison d'un délégué pour les 

départements comportant moins de cinquante et un pharmaciens d'officine, deux pour ceux comportant de cinquante et un à cent 

cinquante pharmaciens d'officine, cinq pour le département du Nord, trois pour ceux de plus de cent cinquante pharmaciens d'officine 

et six pour le département de Paris. 

Le conseil régional élit en son sein un bureau composé d'au moins trois membres dont un président, un vice-président et un trésorier. 

Ce bureau comprend au moins un élu de chacun des départements de la région.  

Les membres du bureau sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.  

Le bureau prépare les délibérations du conseil régional et en assure l'exécution. Il règle les questions urgentes dans l'intervalle des 

sessions. Les décisions qu'il prend sur les questions urgentes font l'objet d'un rapport à la session suivante du conseil régional. 

Article L4232-7  

Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5  

Le conseil central gérant de la section B de l'ordre des pharmaciens comprend seize membres nommés ou élus pour six ans :  

1° Deux professeurs ou maîtres de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmaciens, nommés par le 

ministre chargé de la santé sur proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;  

2° A titre consultatif, un inspecteur de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé représentant le directeur 

général de cette agence et un pharmacien inspecteur de santé publique représentant le ministre chargé de la santé ;  

3° Douze pharmaciens inscrits au tableau de la section B, élus par ces pharmaciens. 

NOTA :  

Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une date prévue par le décret 

pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé exerce l'ensemble des droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs que la 

présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont exercés par l'Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 

Article L4232-8  

Modifié par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 5  

Le conseil central gérant de la section C comprend treize membres nommés ou élus pour six ans :  

1° Un professeur ou maître de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmacien, nommé par le ministre 

chargé de la santé sur proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;  

2° A titre consultatif, un inspecteur de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé représentant le directeur 

général de cette agence et un pharmacien inspecteur de santé publique représentant le ministre chargé de la santé ;  

3° Cinq pharmaciens responsables ou responsables intérimaires inscrits au tableau de la section C, dont au moins deux exerçant dans 

des entreprises ayant la qualité de grossiste-répartiteur et deux exerçant dans des entreprises ayant la qualité de dépositaire, élus par 

l'ensemble de ces pharmaciens ;  

4° Cinq pharmaciens délégués, délégués intérimaires ou adjoints, dont au moins deux exerçant dans des entreprises ayant la qualité 

de grossiste-répartiteur et deux exerçant dans des entreprises ayant la qualité de dépositaire, élus par l'ensemble de ces pharmaciens. 

NOTA :  

Loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 article 41 III : Les présentes dispositions entrent en vigueur à une date prévue par le décret 

pris pour leur application et au plus tard le 1er août 2012. Dès cette entrée en vigueur, l'Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé exerce l'ensemble des droits et supporte l'ensemble des obligations de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Jusqu'à l'entrée en vigueur mentionnée au premier alinéa du présent III, les compétences et pouvoirs que la 

présente loi attribue à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont exercés par l'Agence française de 

sécurité sanitaire des produits de santé. 

Le décret n° 2012-597 du 27 avril 2012 est entré en vigueur le 1er mai 2012. 
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Article L4232-9  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Le conseil central gérant de la section D de l'ordre des pharmaciens est composé de trente-trois membres nommés ou élus pour six 

ans. 

Ce conseil central comprend : 

1° Un professeur ou maître de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmacien, nommé par le ministre 

chargé de la santé sur la proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

2° Un pharmacien inspecteur de santé publique représentant, à titre consultatif, le ministre chargé de la santé ; 

3° Vingt-neuf pharmaciens adjoints d'officine, élus, à savoir : 

a) Trois pharmaciens adjoints élus dans la région d'Ile-de-France ; 

b) Deux pharmaciens adjoints élus dans chacune des six régions comportant le plus grand nombre de pharmaciens adjoints d'officine 

en dehors de l'Ile-de-France ; 

c) Un pharmacien adjoint élu dans chacune des autres régions ; 

4° Un pharmacien gérant de pharmacie mutualiste, élu ; 

5° Un pharmacien d'une autre catégorie de pharmaciens inscrits en section D, élu. 

Article L4232-10  

La section E de l'ordre national des pharmaciens est divisée en sous-sections géographiques. 

Les sous-sections de la section E, au nombre de cinq, comprennent respectivement les pharmaciens exerçant dans les départements 

de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Article L4232-11  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Dans chaque département d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les pharmaciens inscrits dans la 

section E élisent pour six ans un délégué unique ou plusieurs délégués et un président de délégation chargés de les représenter auprès 

du représentant de l'Etat dans le département ou dans la collectivité. 

Ces délégués se tiennent en liaison avec le conseil central de la section E et avec le conseil national de l'ordre. 

Ils établissent et tiennent à jour un tableau des pharmaciens exerçant une activité professionnelle dans les circonscriptions qu'ils 

représentent. Chacun de ces tableaux est transmis aux services de l'Etat de chaque département ou collectivité et porté à la connaissance 

du public, dans des conditions fixées par décret. 

Article L4232-12  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Les demandes d'inscription sont adressées par les intéressés à leur délégation locale. Celle-ci les fait parvenir après instruction dans 

le délai de deux mois au conseil central de la section E. 

La liste des pièces qui doivent être jointes à toute demande d'inscription est déterminée par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Le Conseil central de la section E doit statuer sur les demandes d'inscription dans un délai maximum de trois mois à compter de la 

réception de la demande. Après avoir examiné les titres et qualités du demandeur, ils accordent l'inscription au tableau ou la refusent 

par décision écrite motivée si les garanties de compétence, de moralité et d'indépendance professionnelle et les conditions prévues par 

la loi ne sont pas remplies : signification par lettre recommandée est faite dans la semaine qui suit le délai imparti au conseil. Le délai 

de trois mois peut être prolongé par décision motivée si un supplément d'instruction paraît nécessaire sans que cette prolongation 

puisse excéder un an. Dans ce cas, le demandeur est avisé. 

Si aucune décision n'est intervenue à l'expiration des délais impartis, l'inscription est de droit à la demande de l'intéressé. 

Toute inscription ou tout refus d'inscription peut faire l'objet d'un appel devant le Conseil national de l'ordre des pharmaciens. 

Article L4232-13  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
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Les pharmaciens inscrits dans la section E élisent pour six ans un représentant par sous-section. Ce représentant siège en permanence 

au conseil central de la section E. Il peut être choisi parmi les pharmaciens exerçant leur profession sur le territoire de la France 

métropolitaine. 

Article L4232-14  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Le conseil central de la section E est composé de membres nommés ou élus pour six ans.  

Le conseil central de la section E comprend :  

1° Les présidents des délégations et les délégués uniques prévus à l'article L. 4232-11 ;  

2° Les représentants prévus à l'article L. 4232-13 ;  

3° Un pharmacien inspecteur de santé publique représentant à titre consultatif le ministre chargé de la santé. 

L'instruction des affaires est faite par les délégués locaux qui prennent toutes dispositions pour que leurs rapports parviennent au siège 

du conseil central de la section E quinze jours avant chaque réunion. 

Article L4232-15  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Le Conseil central gérant de la section G de l'ordre des pharmaciens est composé de quatorze membres nommés ou élus pour six ans 

par tous les pharmaciens inscrits au tableau de la section G de l'ordre. 

Ce conseil central comprend : 

1° Un professeur ou maître de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmacien, nommé par le ministre 

chargé de la santé, sur proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

2° Un pharmacien inspecteur de santé publique représentant, à titre consultatif, le ministre chargé de la santé ; 

3° Douze pharmaciens biologistes élus, dont au moins deux praticiens hospitaliers. 

Article L4232-15-1  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Le conseil central gérant de la section H de l'ordre des pharmaciens est composé de seize membres, nommés ou élus pour six ans. 

Ce conseil central comprend : 

1° Un professeur ou maître de conférences des unités de formation et de recherche de pharmacie, pharmacien, nommé par le ministre 

chargé de la santé sur la proposition du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

2° Un pharmacien inspecteur de santé publique représentant, à titre consultatif, le ministre chargé de la santé ; 

3° Quatorze pharmaciens élus par l'ensemble des pharmaciens inscrits en section H, dont : 

- au moins trois pharmaciens exerçant dans des établissements de santé publics, dont au moins un à temps plein et un à temps partiel; 

- au moins trois pharmaciens exerçant dans des établissements de santé privés, dont au moins un à temps plein et un à temps partiel; 

- au moins un pharmacien inscrit en section H exerçant dans une autre structure sanitaire ou un établissement médico-social ; 

- au moins un pharmacien gérant de la pharmacie à usage intérieur d'un service départemental d'incendie et de secours et au moins un 

radiopharmacien.  

Article L4232-16  

Modifié par Loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 124 (V) JORF 11 août 2004  

Les conseils centraux des sections B, C, D, E, G et H de l'ordre national des pharmaciens possèdent, chacun en ce qui le concerne, les 

droits et attributions des conseils régionaux et du conseil central de la section A. 

NOTA :  

Loi 2004-806 2004-08-09 art. 124 II : les présentes dispositions entrent en vigueur à la proclamation des résultats des élections 

ordinales de 2005. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689121&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000787078&idArticle=LEGIARTI000006697749&dateTexte=20040812
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Chapitre III : Dispositions communes aux différents conseils. 

Article L4233-1  

Les différents conseils de l'ordre national des pharmaciens sont dotés de la personnalité civile. 

Ils sont représentés par leur président dans tous les actes de la vie civile. 

Article L4233-2  

Les fonctions de membre d'un des conseils de l'ordre et celles de membre d'un des conseils d'administration d'un syndicat 

pharmaceutique sont incompatibles. 

Article L4233-3  

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 14  

Les principes organisant les élections des différents conseils de l'ordre des pharmaciens sont fixés par décret. Un règlement électoral 

établi par le conseil national de l'ordre en fixe les modalités. 

Après chaque élection, le procès-verbal de l'élection est notifié sans délai au conseil central concerné, au conseil national, au directeur 

général de l'agence régionale de santé et au ministre chargé de la santé. 

Les élections comportent la désignation d'un suppléant pour chaque titulaire. 

Les représentants aux conseils de l'ordre des sections et diverses catégories de pharmaciens sont élus par des professionnels de ces 

mêmes sections et catégories. 

Article L4233-4  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Les employeurs ou, pour les agents publics, l'autorité hiérarchique sont tenus de laisser à leurs salariés ou agents, membres d'un conseil 

de l'ordre, le temps nécessaire pour se rendre et participer aux séances de ce conseil, de ses commissions ou de ses chambres 

disciplinaires. Le salarié doit informer, selon le cas, l'employeur ou l'autorité hiérarchique de la séance dès qu'il en a connaissance. Le 

temps passé hors du cadre du travail pendant les heures de travail pour l'exercice des fonctions ordinales est assimilé à une durée de 

travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations d'assurances sociales et aux prestations 

familiales ainsi qu'au regard de tous les droits que le salarié ou agent public tient du fait de son ancienneté dans l'entreprise. Ces 

absences n'entraînent aucune diminution de leurs rémunérations et des avantages y afférents. 

Article L4233-5  

Créé par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Les fonctions de membre du conseil national, d'un conseil central ou régional ou d'une délégation de la section E sont exercées à titre 

bénévole.  

Toutefois, le président, le vice-président, le trésorier d'un conseil, les membres du conseil national, d'un conseil central ou régional ou 

d'une délégation peuvent bénéficier d'indemnités dont les modalités d'attribution sont fixées par décret.  

Les conseils remboursent à leurs membres leurs frais de déplacement dans les conditions et limites fixées par le conseil national.  

Chapitre IV : Discipline. 

Article L4234-  

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)  

Sauf s'il appartient à la section E, en cas de faute professionnelle, un pharmacien ayant des activités pharmaceutiques différentes est 

jugé par la section compétente dont relève la faute commise. 

S'il y a conflit de compétence, le conseil national de l'ordre des pharmaciens ou son bureau fixe la section compétente. 

Article L4234-1-1 . 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 70 JORF 5 mars 2002  

En cas de faute professionnelle, les particuliers peuvent, dans des conditions déterminées par décret, saisir le conseil régional ou 

central compétent. 

Article L4234- 

Modifié par LOI n°2007-1787 du 20 décembre 2007 - art. 26 (V)  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000021868310&idArticle=LEGIARTI000021870024&dateTexte=20100226
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090722
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&idArticle=LEGIARTI000021942157&dateTexte=20090723
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000227015&idArticle=LEGIARTI000006697459&dateTexte=20020305
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000017727195&idArticle=LEGIARTI000017747654&dateTexte=20071222
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Le pharmacien mis en cause peut exercer devant les conseils de l'ordre le droit de récusation dans les conditions prévues à l'article 

341 du code de procédure civile. 

Article L4234-3  

Modifié par Ordonnance n°2005-1040 du 26 août 2005 - art. 2 JORF 27 août 2005 en vigueur le 1er 

mars 2006  

Constitué en chambre de discipline, le conseil régional est présidé par un membre en fonction ou honoraire du corps des conseillers 

des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel désigné par le vice-président du Conseil d'Etat sur proposition du 

président du tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel. Un ou des suppléants sont nommés dans les mêmes conditions. 

Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut siéger lorsqu'il a eu connaissance des faits de la cause à raison de l'exercice 

d'autres fonctions ordinales. 

Article L4234-4  

Modifié par Ordonnance n°2005-1040 du 26 août 2005 - art. 2 JORF 27 août 2005 en vigueur le 1er 

mars 2006  

La chambre disciplinaire du conseil central de chacune des sections B, C, D, E, G et H est présidée par un membre en fonction ou 

honoraire du corps des conseillers des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel désigné par le vice-président du 

Conseil d'Etat sur proposition du président du tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel. Un ou des suppléants sont 

nommés dans les mêmes conditions. 

Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut siéger lorsqu'il a eu connaissance des faits de la cause à raison de l'exercice 

d'autres fonctions ordinales. 

NOTA :  

Loi 2004-806 2004-08-09 art. 124 II : les présentes dispositions entrent en vigueur à la proclamation des résultats des élections 

ordinales de 2005. 

Article L4234-5  

Les praticiens appelés à comparaître devant la chambre de discipline peuvent se faire assister par un confrère de leur choix ou par un 

avocat inscrit au barreau. 

La chambre de discipline ne peut statuer que si la majorité des membres en exercice assistent à la séance. Si le quorum n'est pas atteint, 

le président procède à une nouvelle convocation des membres du conseil ; quel que soit le nombre de ceux-ci présents à la nouvelle 

réunion, les décisions qui sont prises sont valables. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Article L4234-5-1  

Créé par Loi n°2007-127 du 30 janvier 2007 - art. 2 JORF 1er février 2007  

Les décisions de la chambre de discipline sont rendues en formation collégiale, sous réserve des exceptions, précisées par décret en 

Conseil d'Etat, tenant à l'objet de la saisine ou du litige ou à la nature des questions à examiner ou à juger. Elles peuvent être rendues 

en formation restreinte. 

Article L4234-6  

Modifié par Loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 126 JORF 11 août 2004  

La chambre de discipline prononce, s'il y a lieu, l'une des peines suivantes : 

1° L'avertissement ; 

2° Le blâme avec inscription au dossier ; 

3° L'interdiction temporaire ou définitive de servir une ou la totalité des fournitures faites, à quelque titre que ce soit, aux 

établissements publics ou reconnus d'utilité publique, aux communes, aux départements ou à l'Etat ; 

4° L'interdiction, pour une durée maximum de cinq ans avec ou sans sursis, d'exercer la pharmacie ; 

5° L'interdiction définitive d'exercer la pharmacie. 

Les deux dernières sanctions comportent l'interdiction définitive de faire partie d'un conseil de l'ordre. 

Si, pour des faits commis dans un délai de cinq ans à compter de la notification d'une sanction assortie d'un sursis, dès lors que cette 

sanction est devenue définitive, la juridiction prononce la sanction prévue au 4°, elle peut décider que la sanction, pour la partie 

assortie du sursis, devient exécutoire sans préjudice de l'application de la nouvelle sanction. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000822417&idArticle=LEGIARTI000006259835&dateTexte=20070201
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000787078&idArticle=LEGIARTI000006697751&dateTexte=20040812
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Lorsque les conseils régionaux de la section A et les conseils centraux des autres sections de l'ordre prononcent une peine d'interdiction 

d'exercer la profession, ils fixent la date de départ de cette interdiction. Les décisions prononcées par ces conseils, non frappées d'appel 

dans les délais légaux, ont force exécutoire. 

Article L4234-6-  

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 114 (V)  

Lorsque les faits reprochés au pharmacien ont révélé une insuffisance de compétence professionnelle, la chambre de discipline peut, 

sans préjudice des peines qu'elle prononce éventuellement en application des 1° à 4° de l'article L. 4234-6, enjoindre à l'intéressé 

de suivre une formation dans le cadre du développement professionnel continu défini aux articles L. 4021-1 à L. 4021-8.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L4234-7  

Modifié par Loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 124 (V) JORF 11 août 2004  

Les sanctions prononcées par les conseils régionaux de la section A et par celles des conseils centraux des sections B, C, D, E, G et H 

sont susceptibles d'appel devant le Conseil national de l'ordre des pharmaciens. 

L'appel est suspensif. 

NOTA :  

Loi 2004-806 2004-08-09 art. 124 II : les présentes dispositions entrent en vigueur à la proclamation des résultats des élections 

ordinales de 2005. 

Article L4234-8  

Modifié par Ordonnance n°2005-1040 du 26 août 2005 - art. 2 JORF 27 août 2005 en vigueur le 1er 

mars 2006  

Les décisions juridictionnelles du conseil national de l'ordre peuvent être portées devant le Conseil d'Etat par la voie du recours en 

cassation.  

Lorsque le conseil national prononce une peine d'interdiction d'exercer la profession, il fixe la date de départ de cette interdiction. Les 

décisions prononcées par ce conseil ont force exécutoire, le pourvoi en cassation n'étant pas suspensif.  

La chambre disciplinaire nationale est présidée par un membre du Conseil d'Etat, en activité ou honoraire, ayant au moins le rang de 

conseiller d'Etat, désigné par le vice-président du Conseil d'Etat, conformément à l'article L. 4231-6 ; un ou plusieurs suppléants 

sont désignés dans les mêmes conditions. 

NOTA :  

Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12 VII 1°, art. 13 VII 1° : les dispositions du 2e alinéa de l'art. L4234-8 sont applicables à 

Mayotte et aux îles Wallis et Futuna. 

Article L4234-8-  

Créé par Loi n°2007-127 du 30 janvier 2007 - art. 2 JORF 1er février 2007  

Les décisions de la chambre disciplinaire nationale sont rendues en formation collégiale, sous réserve des exceptions, précisées par 

décret en Conseil d'Etat, tenant à l'objet de la saisine ou du litige ou à la nature des questions à examiner ou à juger. Elles peuvent être 

rendues en formation restreinte. 

Article L4234-9  

Modifié par Ordonnance n°2005-1040 du 26 août 2005 - art. 2 JORF 27 août 2005 en vigueur le 1er 

mars 2006  

Un pharmacien peut, sur une demande adressée au conseil national, être relevé par celui-ci après un délai de cinq ans de l'incapacité 

résultant d'une condamnation ayant entraîné la radiation définitive du tableau. 

Article L4234-10   

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 133  

Lorsque les différents conseils statuent en matière disciplinaire, les représentants de l'Etat mentionnés aux articles L. 4231-4 et L. 

4232-6 à L. 4232-15 ne siègent pas dans ces instances. 

Chapitre V : Déontologie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&idArticle=LEGIARTI000031916362&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000787078&idArticle=LEGIARTI000006697749&dateTexte=20040812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689103&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000822417&idArticle=LEGIARTI000006259835&dateTexte=20070201
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000261706&idArticle=LEGIARTI000006698365&dateTexte=20050828
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&idArticle=LEGIARTI000031916420&dateTexte=20160128
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Article L4235-1  

Un code de déontologie, préparé par le Conseil national de l'ordre des pharmaciens, est édicté sous la forme d'un décret en Conseil 

d'Etat. 

Ce code fixe notamment, en ce qui concerne les fonctionnaires exerçant la pharmacie, les relations entre les administrations dont ils 

dépendent et les conseils de l'ordre, au point de vue disciplinaire. 

Annexe 1 : Titre premier du Code de la santé publique :  Le monopole des pharmaciens 

(Source : site internet n°8). 
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ANNEXE 2 
 

LOI n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires  

• TITRE II : ACCES DE TOUS A DES SOINS DE QUALITE  

 

 

 

 

Article 38 

 

I.-Le chapitre V du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique est ainsi modifié :  

1° L'intitulé est ainsi rédigé : « Pharmacie d'officine » ;  

2° Après l'article L. 5125-1, il est inséré un article L. 5125-1-1 A ainsi rédigé :  

« Art.L. 5125-1-1 A.-Dans les conditions définies par le présent code, les pharmaciens d'officine :  

« 1° Contribuent aux soins de premier recours définis à l'article L. 1411-11 ;  

« 2° Participent à la coopération entre professionnels de santé ;  

« 3° Participent à la mission de service public de la permanence des soins ;  

« 4° Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités de santé ;  

« 5° Peuvent participer à l'éducation thérapeutique et aux actions d'accompagnement de patients définies aux articles L. 1161-1 à L. 

1161-5 ; 

« 6° Peuvent assurer la fonction de pharmacien référent pour un établissement mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de 

l'action sociale et des familles ayant souscrit la convention pluriannuelle visée au I de l'article L. 313-12 du même code qui ne dispose 

pas de pharmacie à usage intérieur ou qui n'est pas membre d'un groupement de coopération sanitaire gérant une pharmacie à usage 

intérieur ; 

« 7° Peuvent, dans le cadre des coopérations prévues par l'article L. 4011-1 du présent code, être désignés comme correspondants au 

sein de l'équipe de soins par le patient.A ce titre, ils peuvent, à la demande du médecin ou avec son accord, renouveler périodiquement 

des traitements chroniques, ajuster, au besoin, leur posologie et effectuer des bilans de médications destinés à en optimiser les effets; 

« 8° Peuvent proposer des conseils et prestations destinés à favoriser l'amélioration ou le maintien de l'état de santé des personnes.  

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des 7° et 8°. » 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009.] 

Annexe 2 : Titre II de la Loi HPST : L’accès à tous à des soins de qualité 

(Source : Site internet n°9). 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E4176655A087651745D6A2C81B1F78A0.tpdila09v_1?idSectionTA=JORFSCTA000020879477&cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=29990101
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ANNEXE 3 

 

 



90 
 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Exemple de document diffusé par le CESPHARM ; « la contraception d’urgence » 

(Source : CESPHARM, 2016). 
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ANNEXE 4 
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Annexe 4 : Exemple de prospect sur les gestes d’urgence 

(Source : Chakour, 2018). 
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ANNEXE 5 

 

Annexe 5 : Exemple de tableau récapitulatif des numéros d’urgence, à compléter et afficher à l’officine 

(Source : Site internet n°7). 
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ANNEXE 6 
 

EXEMPLE DE FICHE DE SUIVI DE LA TROUSSE DE SECOURS 

DATE OPERATEUR 
TROUSSE 

COMPLETE 
PEREMPTIONS 

Janvier    

Février    

Mars    

Avril    

Mai    

Juin    

Juillet    

Août    

Septembre    

Octobre    

Novembre    

Décembre    

 

Annexe 6 : Suivi de la trousse de secours 

(Source : Chakour, 2018). 
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ANNEXE 7 
Fiche de suivi des interventions – Soins de premier secours 

 (DUPLICATA à fournir au patient). 

 

 

(Source : Chakour, 2018). 

Numéro de l’intervention  

Date  

Intervenant/Opérateur  

Nom & Prénom du Patient  

Date de naissance du patient 
 

Motif de l’intervention (Plaie, Brûlure, Epistaxis, Malaise…) 

 

Soins réalisés : 

Remarques (Traitement en cours, Pathologie 

connue…) 

 

Cachet de l’officine : 

Contacté un membre de la famille OUI NON 

Contacté le médecin traitant OUI NON 

Contacté le SAMU OUI NON 
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ANNEXE 8 

Annexe 8 : Attestation de création de dossier pharmaceutique 

(Source : Logiciel LGPI, 2017). 
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ANNEXE 9 
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Annexe 9 : Carnet destinée aux patients sous AVK 

(Source : CESPHARM, 2018). 
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______________________________________________________________________ 

RESUME 

 

La profession de Pharmacien telle qu’elle est aujourd’hui, est l’héritage de siècles 

d’évolution et de pratique de la médecine. 

Le métier de Pharmacien est en perpétuelle évolution, afin de s’adapter aux besoins 

sanitaires. 

 

En France, le Pharmacien d’officine voit désormais ses missions de santé publique se 

diversifier. La gestion des urgences fait notamment partie de ces missions. Le Pharmacien 

et son équipe officinale, en tant que maillon du système de soins, sont habilités à prendre 

en charge les patients à l’officine pour des pathologies bénignes, et les orienter vers un 

service d’urgence pour les cas plus graves. Pour une prise de décision optimale, le 

Pharmacien d’officine se doit d’avoir de bonnes connaissances théoriques et pratiques, 

ainsi qu’une faculté d’adaptation importante. 

 

Une étude réalisée en 2017, par l’auteure, dans les officines de Seine-Maritime, a permis 

de mettre en évidence que l’ensemble de celles-ci, rencontre des situations d’urgence, 

relatives, le plus souvent, telles que les brûlures, les coupures, les plaies et les épistaxis. 

 

Un ensemble d’outils existe afin d’optimiser ces prises en charge (Dossier 

Pharmaceutique, fiches d’information professionnelles, aménagement des locaux, etc…). 

Cette gestion des urgences, au sein des officines présente plusieurs intérêts : proximité, 

accessibilité, rapidité de prise en charge, connaissance de la patientèle, délestage des 

services d’urgences. 

______________________________________________________________________ 

MOTS CLES : Brûlure / Coupure / Epistaxis / Officine / Pharmacien / Plaie / Soin / 

Urgence. 

______________________________________________________________________ 
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